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1. Introduction 

1.1. Contexte 

L’impôt des personnes physiques, malgré les importantes réformes menées en 20011, n'est pas encore 

individualisé. L’imposition reste « commune », puisqu’elle est établie par ménage au sens fiscal du terme. 

Les conjoints et les cohabitants légaux ainsi que les personnes à charge font partie du « ménage » au 

sens fiscal du terme. En revanche, les cohabitants de fait ne constituent pas un ménage fiscal. 

Avec l’établissement de l’impôt par ménage fiscal et l’octroi de quotités exemptées d'impôts pour les 

enfants et les autres personnes à charge, le législateur reconnaît que la capacité fiscale dépend non 

seulement du revenu, mais aussi du nombre de personnes dans le ménage fiscal. Il reconnaît que ces 

personnes créent une « charge » à prendre en considération. 

Étant donné que le sens fiscal du ménage ne correspond plus à son sens social, on constate de grandes 

inégalités entre les différentes formes de cohabitation qui existent dans la société actuelle et la façon dont 

l’Administration fiscale traite ces ménages. La « charge » qu’un membre du ménage entraîne au sein d’un 

ménage dépend de la forme de cohabitation. Le SPF Finances souhaite identifier ces inégalités.   

Cette note est rédigée par HR tax Consulting - SD Worx pour le compte du SPF Finances, suite au cahier 

spécial des charges portant la référence S&L/DA/2016/088. Elle vise à réaliser une analyse du traitement 

fiscal en fonction de la forme de ménage et de cohabitation ainsi qu'à formuler des conseils sur la base de 

cette analyse.  

SD Worx partira pour cette note d’une approche sociologique et sociojuridique des différentes formes de 

ménage ou de cohabitation et réalisera une analyse du traitement fiscal de ces formes de cohabitation. 

Les différences de traitement fiscal en fonction des formes de ménage et de cohabitation seront identifiées. 

Cette analyse se concentrera non seulement sur le calcul de l’impôt des personnes physiques, mais les 

différences en ce qui concerne le précompte professionnel et la cotisation spéciale de sécurité sociale 2 

seront également traitées. En outre, nous aborderons l’impôt des personnes physiques dans un contexte 

plus large et nous établirons aussi un lien vers l’occupation internationale. 

En vue de la préparation d’un débat politique sur la déduction fiscale / les réductions d’impôt à l’impôt des 

personnes physiques, SD Worx tentera de donner un aperçu objectif de l’impact des formes de cohabitation 

et des personnes à charge sur le calcul des salaires nets. 

SD Worx souhaite ainsi identifier la pression fiscale en fonction des formes de cohabitation, dont les isolés, 

les personnes mariées, les cohabitants légaux, les cohabitants de fait, les familles recomposées, ... et leurs 

charges de famille.  

Dans le cadre de cette note, nous examinons notamment la différence de pression fiscale 

- entre les parents isolés et les couples cohabitants de fait avec charge d’enfants ; 

- entre les couples mariés et cohabitants légaux et les couples cohabitants de fait en ce qui 

concerne le quotient conjugal ; 

- entre les contribuables qui optent pour un régime de coparentalité et les contribuables qui 

recourent au régime fiscal des rentes alimentaires ; 

- entre le calcul de la CSSS à l’égard des personnes mariées/cohabitants légaux et le calcul de la 

CSSS à l’égard des cohabitants de fait/isolés ; 

 

Étant donné que pour une bonne compréhension de cette note, il est capital de savoir si, d'une part, on est 

considéré comme isolé ou comme marié/cohabitant légal et, d'autre part, quelles personnes peuvent être 

considérées comme fiscalement à charge, nous aborderons aussi en théorie les différentes formes de 

                                                           
1 L’imposition séparée des revenus. 
2 La Cotisation spéciale de sécurité sociale sera désignée dans cette note par l’abréviation CSSS. 
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cohabitation et les personnes à charge - après avoir décrit la répartition de ces formes de cohabitation et 

du nombre de personnes à charge en Belgique. Après cette approche théorique, nous traiterons plus en 

détail des différences proprement dites, et ce, tant pour le précompte professionnel3 et la CSSS que pour 

l’impôt final proprement dit (l’impôt des personnes physiques4). 

La note ne tient compte que de la situation fiscale telle qu’elle existe aujourd'hui. Pour l’analyse, il n’est 

dès lors tenu compte que de la législation fiscale telle qu’elle est appliquée aux revenus de l'année de 

revenus 2015. Les montants indiqués dans cette note sont toujours mentionnés en euro.  Dans les 

simulations, nous partons toujours d’une occupation à temps plein. Il est fait abstraction d’une occupation 

à temps partiel.5 

Seule la situation de salarié est en outre étudiée. L’impact pour un indépendant, un fonctionnaire ou une 

personne qui ne perçoit que des revenus de remplacement n’est pas traité plus avant dans cette note. 

 

Enfin, nous joignons en annexe une courte note sur l’influence des formes de cohabitation sur la fiscalité 

liée à l’habitation après la 6e réforme de l’État. 

1.2. Aperçu des diverses formes de cohabitation en Belgique 

1.2.1. Introduction   

Le datawarehouse Artemis est chargé chaque jour à partir de la base de données payroll du secrétariat 

social. Il contient actuellement des données sur + 28 000 entreprises actives et 730 000 travailleurs 

(uniquement marché privé).   

Pour cette note, on a utilisé des données :   

- D’entreprises dont SD Worx a l’autorisation d’utiliser les données de façon anonyme et 

exclusivement à des fins statistiques. 

- De contrats dont la date d’entrée en service se situe avant le 31/05/2016 et la date de sortie de 

service, après le 31/05/2016. 

- De travailleurs actifs, mais aucune donnée de prépensionnés, de pensionnés et du Canada Dry. 

Aucune donnée d'indépendants, de fonctionnaires, de chômeurs ou de bénéficiaires d'un revenu 

de remplacement n’a en outre été utilisée pour cette note. Les chiffres employés sont les chiffres 

disponibles au 31 mai 2016. Les données sont celles que les travailleurs introduisent dans leur 

système de calcul des salaires et indiquent sur la fiche de renseignements fiscaux 281.10.  

 

Dans le cadre de cette note, nous avons utilisé les mesures/dimensions suivantes 

- MESURES 

o État civil 

o Indiquer si quelqu’un a des personnes à charge ou non d’un point de vue fiscal 

o Nombre moyen de personnes à charge par époux/enfants/autres 

- DIMENSIONS 

o Sexe 

o Région/province du domicile 

                                                           
3 Dans cette note, également désigné par PP dans sa forme abrégée. 
4 Dans cette note, également désigné par IPP dans sa forme abrégée. 
5 Il en découle une distorsion minimale sur la répartition du revenu entre les différentes catégories (bas revenu, revenu 
moyen et revenu élevé) 
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1.2.2. Aperçu des formes de cohabitation 

Nous vous fournissons ci-dessous un aperçu des formes de cohabitation en Belgique sur la base des 

données exposées ci-dessus. Observons ici que la catégorie « célibataire » peut comprendre tant les 

isolés de fait (isolés au sens strict) que les cohabitants de fait6.   

Figure 1 : répartition des formes de cohabitation en Belgique 

 
 

Nous remarquons qu’un peu plus de la moitié de la population belge sera imposée globalement. On peut 

clairement déduire des graphiques suivants que le groupe de personnes mariées et de cohabitants légaux 

augmente fortement avec le revenu.  

Figure 2 : répartition des formes de cohabitation pour les personnes à bas revenu (< 3 000,00 euros par mois) 

 
 

                                                           
6 D’après le message de l’employeur, il convient d’indiquer l’état civil dans les catégories suivantes : isolés, mariés ou 
cohabitants légaux, veufs ou veuves, divorcés, séparés de corps, séparés de fait, ... Le système salarial de SD Worx 
offre aussi la possibilité de cocher la catégorie des cohabitants de fait. 
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Figure 3 : répartition des formes de cohabitation pour les personnes à revenu moyen (entre 3 000,00 euros et 
5 000,00 euros par mois) 

 
 

Figure 4 : répartition des formes de cohabitation pour les personnes à revenu élevé (> 5 000,00 euros par 
mois) 

 
 
La répartition des différentes formes de cohabitation ne diffère pas fortement lorsque nous examinons les 
différentes régions. Dans la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale, il y a un peu plus de 
célibataires et un peu moins de personnes mariées qu’en Flandre. 7 

Figure 5 : répartition des formes de cohabitation par région 

 
 

                                                           
7 Étant donné que la région n’est pas un paramètre obligatoire à remplir, nous avons une catégorie de personnes dont 
la région est inconnue. Par souci d‘exhaustivité, nous tenons compte de ces personnes dans nos analyses.  
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1.2.3. Aperçu des charges de famille 

1.2.3.1. Partenaire à charge 

Il ressort des données que seul un groupe limité prend le partenaire à charge. Ce groupe est le plus 

important chez les personnes mariées et représente ici 11,50 %. 

Figure 6 : répartition partenaire à charge par forme de cohabitation8 quelle que soit la catégorie de revenus 

 
 
 
 
  

                                                           
8 Étant donné que les autres formes de cohabitation sont toujours considérées au même titre que des isolés, puisqu'il 
n’y a pas de partenaire et qu’on ne peut prendre de partenaire à charge, elles ne sont donc pas représentées dans ce 
graphique. 
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1.2.3.2. Enfants à charge 

Dans les graphiques suivants, on peut déduire combien de ménages avec une forme de cohabitation 

déterminée ont des enfants à charge et se forger une idée de la répartition du nombre d'enfants à charge 

par forme de cohabitation pour les catégories de bas revenus, de revenus moyens et de revenus élevés.  

Figure 7 : répartition enfants à charge entre les différentes formes de cohabitation quelle que soit la catégorie 
de revenus 

 

Figure 8 : nombre d’enfants à charge par forme de cohabitation, bas revenus 

 
 

Figure 9 : nombre d’enfants à charge par forme de cohabitation, revenus moyens 
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Figure 10 : nombre d’enfants à charge par forme de cohabitation, revenus élevés 

 
 
 

1.2.3.3. Autres personnes ς ayant tant moins que plus de 65 ans ς à charge 
Les graphiques suivants donnent une répartition des autres personnes – ayant tant moins que plus de 65 
ans - à charge, et ce, à travers les différentes formes de cohabitation.   

Figure 11 : répartition autres personnes à charge entre les différentes formes de cohabitation quelle que soit 
la catégorie de revenus 

 

Figure 12 : répartition autres personnes de plus de 65 ans à charge entre les différentes formes de 
cohabitation quelle que soit la catégorie de revenus 
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1.3. Formes de cohabitation existantes9. 

Les autorités belges distinguent les différentes formes de cohabitation suivantes 10: 

- Célibataires et personnes non légalement séparées 

Personnes qui ne sont pas mariées ou qui ne sont pas des cohabitants légaux et qui ne l’ont 

jamais été. On peut ici opérer une distinction entre les personnes qui sont isolées de fait, 

désignées plus loin dans la note comme les ‘Isolés (de fait)’, et les personnes qui forment un 

ménage de fait. À ce moment-là, nous parlons dans cette note de ‘Cohabitants de fait’.  

- Cohabitants de fait 

Un couple qui cohabite, mais qui n’est pas marié et qui n’a pas fait de déclaration de cohabitation 

légale à la commune est considéré comme un ménage de fait. Les deux partenaires sont imposés 

chacun séparément sur leurs revenus propres et doivent chacun introduire une déclaration 

séparément.  

Le partenaire cohabitant de fait ne peut jamais être considéré comme une personne à charge.  

Si un ménage de fait compte des enfants communs, seul le contribuable chef de ménage peut 

prendre les enfants fiscalement à charge. Il convient d’indiquer dans la déclaration qui prend les 

enfants à charge. On peut librement déterminer qui est le chef de ménage. Les enfants ne peuvent 

cependant jamais être à charge des deux partenaires.  

- Personnes mariées : 

Il s’agit ici de personnes dont le bourgmestre ou l’échevin de l’état civil a célébré le mariage11. 

- Cohabitants légaux12 

Les personnes qui cohabitent et qui ont déposé une déclaration de cohabitation légale auprès de 

leur commune sont des cohabitants légaux 13 . La réglementation en ce qui concerne la 

cohabitation légale est entrée en vigueur le 1er janvier 200114. 

Depuis 2004, les cohabitants légaux sont assimilés aux personnes mariées sur le plan fiscal, et 

un partenaire cohabitant légal est assimilé à un époux. L’assimilation du régime fiscal des 

personnes mariées et des cohabitants légaux est un des piliers de la loi du 10 août 2001 portant 

réforme de l’impôt des personnes physiques. 

 L’Exposé des Motifs 15  dispose à cet égard : L’accord de gouvernement prévoyait aussi 

explicitement le développement  d’un  système fiscal neutre à l’égard de la forme de cohabitation. 

L’ évolution sociale révèle clairement les inégalités de traitement fiscal qui ne reposent que  sur 

des différences de statut juridique et non sur des différences de fait. 

La cohabitation légale n’est, comme le mariage, pas spécifiquement définie en droit fiscal. Cela 

signifie que la définition en droit commun, en l’occurrence le Code civil, s’applique en principe. 

L’assimilation fiscale a pour conséquence que les avantages fiscaux dont les mariés bénéficient 

valent aussi pour les cohabitants légaux, dont le quotient conjugal. 

- Veufs, veuves ou assimilés 

                                                           
9 Cette note ne traite des formes de cohabitation existantes que pour leurs conséquences sur le plan fiscal. Les 
différences liées au droit patrimonial, au droit de succession, à l’obligation alimentaire, etc. ne sont pas abordées. 
10 Voir site web de l’administration belge : http://www.belgium.be/fr/famille/couple 
11 Art. 143 C.C. e.s. 
12 Art. 1476 C.C. 
13 Cette déclaration offre une certaine protection juridique. Cette protection et ses conséquences ne sont pas 
abordées dans cette note et ne seront dès lors pas traitées plus avant.  
14 Par l’AR du 14 décembre 1999 fixant la date d’entrée en vigueur de la loi du 23 novembre 1998 instaurant la 
cohabitation légale, M.B. 23 décembre 1999. 
15 Doc. Parl., Chambre, 50e législature, doc. n° 1270/001 p.6. 
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Lorsqu’un des partenaires d’un couple marié vient à décéder, l’autre partenaire est désigné 

comme veuf ou veuve.  

Suite à l’assimilation des personnes mariées et des cohabitants légaux, la fin de la cohabitation 

légale pour cause de décès est assimilée à la dissolution du mariage pour cause de décès. Le 

partenaire cohabitant survivant est assimilé au veuf ou à la veuve.  

Les personnes mariées et les cohabitants légaux ne sont, pour l’année du décès, pas considérés 

comme ‘époux’, mais comme ‘isolés’. Bien qu’un veuf ou une veuve soit en principe imposable 

séparément à partir de l’année où l’époux vient à décéder, le partenaire survivant peut16 choisir 

d’être tout de même imposé globalement pour l’année du décès.17 

Les enfants peuvent être déclarés comme à charge sur la déclaration du défunt ou du veuf/de la 

veuve, mais jamais sur les deux déclarations : il faut faire un choix. 

Le montant net des ressources d’un enfant à charge s’élève à maximum 4 500,00 euros, car le 

défunt et l’époux ou le partenaire cohabitant légal survivant sont en principe taxés comme des 

isolés. Si l’époux ou le partenaire cohabitant légal survivant a explicitement choisi d’être encore 

imposé globalement pour l’année du décès de son partenaire, le montant maximum des 

ressources nettes ne s’élève qu’à 3 120,00 EUR.  

- Divorcés 

En cas de divorce, le mariage est dissout.  

Depuis l’exercice d’imposition 2005, la fin de la cohabitation légale par consentement mutuel ou 

résiliation unilatérale par une des parties est assimilée à un divorce. 

Le parent divorcé ou y assimilé 18 ayant un ou plusieurs enfants à charge a droit à la quotité 

exemptée supplémentaire de 1 510,00 euros19, même si l’enfant a été conçu avant le divorce.  

Pour déterminer qui des deux parents aura les enfants à charge, la situation familiale au 1er 

janvier de l’exercice d’imposition est décisive. Seul le parent du ménage duquel les enfants font 

partie au 1er janvier de l’exercice d’imposition, peut prendre les enfants à charge pour cet exercice 

d’imposition. À condition de satisfaire aux autres conditions. 

Pour faire partie du ménage, il est requis que l’enfant cohabite avec le contribuable et que le chef 

de ménage ait réellement et régulièrement contribué à ses dépenses de nourriture, de vêtement, 

de soins médicaux ainsi qu’à d’autres dépenses personnelles de cette personne. 

- Séparés de corps 

Une séparation de corps n’entraîne pas la dissolution du mariage. Les époux restent mariés, mais 

sont dispensés de leur obligation de cohabiter et de leur devoir d'assistance à la suite d’un 

jugement du tribunal.  

Les époux séparés de corps sont imposés séparément sur leurs revenus propres. Dès qu’ils 

cohabitent à nouveau, ils sont imposés globalement.20 

Le parent séparé de corps ou y assimilé 21 ayant un ou plusieurs enfants à charge a droit à la 

quotité exemptée supplémentaire de 1 510,00 euros22, même si l’enfant a été conçu avant le 

divorce.  

                                                           
16 Ou les héritiers si les deux époux viennent à décéder au cours de la même année. 
17 Art. 126, §3 CIR 3 
18 Suite à la fin de la cohabitation légale. 
19 Pour l’exercice d’imposition 2016. 
20 Com. I.R. n° 136/6 
21 Trib. Namur, le 13 avril 2005 
22 Pour l’exercice d’imposition 2016 
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Le parent qui peut prendre les enfants à charge est déterminé par la situation familiale au 1er 

janvier de l’exercice d’imposition. Seul le parent du ménage duquel les enfants font partie au 1er 

janvier de l’exercice d’imposition, peut prendre les enfants à charge.  

- Séparés de fait 

Par ‘séparation de fait’, on entend une situation dans laquelle les époux ne respectent plus 

réellement et constamment leur obligation de cohabiter et ont donc un domicile différent23. Une 

séparation de fait est caractérisée par un élément matériel, à savoir l’impossibilité physique de 

vie commune et de cohabitation entre les époux, et un élément intentionnel ou psychologique, à 

savoir la volonté de vivre séparément.24 

À partir de l’année suivant celle durant laquelle la séparation de fait a eu lieu, les partenaires ne 

sont plus considérés comme 'époux', mais comme ‘isolés’.25 

L’année au cours de laquelle la séparation de fait a eu lieu, le ménage (époux ou cohabitants 

légaux) existe encore sur le plan fiscal. En principe, on introduit donc toujours une déclaration 

commune. Pour des raisons pratiques, l’administration autorise toutefois que les partenaires 

séparés de fait remplissent chacun séparément leur formulaire de déclaration, car les deux 

déclarations seront ensuite fusionnées pour le calcul de l’impôt. 

Étant donné que pour l’année de la séparation de fait, les époux doivent introduire une déclaration 

commune, les enfants à charge sont cette année-là dès lors imputés dans l’imposition globale. 

Pour les années suivant la séparation de fait, il faut tenir compte de la situation familiale au 1er 

janvier de l’exercice d’imposition. Cela signifie que les enfants ne peuvent être pris à charge que 

par le parent du ménage duquel ils font partie au 1er janvier de l’exercice d’imposition.  

 

D’un point de vue fiscal, on peut dire qu’on peut scinder les formes de cohabitation en trois grands 

groupes :  

1) Les époux et les cohabitants légaux : 

Depuis 2004, les époux et les cohabitants légaux sont complètement assimilés et subissent dès 

lors un traitement fiscal égal.  

Ce groupe de couples introduit une déclaration commune. Les impôts que ces couples doivent 

payer, seront calculés sur la base du revenu imposable globalement. Les époux et les cohabitants 

légaux sont le seul groupe qui peut faire appel au quotient conjugal.  

Les époux et les cohabitants légaux ne sont pas considérés comme ‘époux’, mais comme ‘isolés’ 

pour l’année du mariage ou de la déclaration de cohabitation légale. À partir de l’année suivant 

celle du mariage ou de la déclaration de cohabitation légale, les époux sont imposés globalement. 

 

2) Les isolés au sens large : 

Quiconque n'est pas marié ou cohabitant légal, est fiscalement considéré comme isolé. C’est 

également le cas lorsque des isolés forment un ménage de fait.  

Les isolés au sens large introduisent toujours une déclaration séparée et sont imposés 

séparément sur leurs revenus propres. Sous certaines conditions, ils ont aussi droit à une 

réduction d’impôt supplémentaire en tant qu’isolé.26 

                                                           
23 Anvers, le 13 avril 1999 et Gand, le 15 janvier 2003 
24 Com. I.R. n° 126/16 e.s. 
25 Art. 126, §2 CIR 92 
26 Par exemple la ristourne ‘isolé’ au précompte professionnel. 
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Bien qu’un veuf ou une veuve soit en principe imposable séparément à partir de l’année où l’époux 

vient à décéder, le partenaire survivant peut27 choisir d’être tout de même imposé globalement 

pour l’année du décès.28 

3) Les personnes divorcées : 

Ce groupe constitue en fait une catégorie à traiter séparément parmi les isolés au sens large. Ces 

personnes ont déjà été mariées ou cohabitantes légales, mais le mariage ou la cohabitation légale 

a été dissoute par un divorce, une séparation de fait ou une séparation de corps.  

À partir de l’année durant laquelle le divorce ou la séparation de corps a eu lieu, les époux sont 

imposés séparément. En cas de séparation de fait, les époux sont encore imposés globalement 

pendant l'année durant laquelle la séparation a lieu, mais à partir de l’année suivante, ils sont 

imposés séparément et donc fiscalement considérés comme isolés.29 

  

                                                           
27 Ou les héritiers si les deux époux viennent à décéder au cours de la même année. 
28 Art. 126, §3 CIR 3 
29 Art. 126, §2 CIR 92 
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1.4. Charges de famille30 

Si le ménage du contribuable compte des membres – enfants et autres personnes – qui sont fiscalement 

à charge, le contribuable bénéficie d’une réduction d’impôt par le biais d’une majoration de sa quotité 

exemptée d’impôts et il en sera également tenu compte lors du calcul du précompte professionnel. Dans 

cette note, il est capital de reprendre aussi ce paramètre dans l’analyse.  

1.4.1. Qui peut être considéré comme à charge du contribuable ?  

Seules les personnes suivantes peuvent être fiscalement à charge du contribuable : 

- les enfants, 

- les ascendants,  

- les collatéraux jusqu’au deuxième degré inclusivement, et  
- les personnes qui ont assumé la charge exclusive ou principale du contribuable pendant l’enfance 

de celui-ci.31 

1.4.1.1. Les enfants : 

Peuvent être considérés comme des enfants à charge du contribuable : 

- les descendants, c.-à-d. les enfants ou enfants adoptés, petits-enfants et arrière-petits-enfants du 

contribuable isolé, des deux époux ou cohabitants légaux ou de l’un d’entre eux, quel que soit 

leur âge 32; 

- les autres enfants dont le contribuable assume la charge exclusive ou principale en plus de ses 

propres enfants, dont par exemple : les enfants d’un partenaire cohabitant de fait 33 ou d’un 

membre de la famille, les réfugiés, les enfants adoptifs. 

On considère un enfant comme exclusivement à charge du contribuable si l’enfant ne dispose pas de 

ressources propres pendant la période imposable et que le contribuable n’a bénéficié d’aucune aide 

financière en faveur de l’enfant durant la même période.34  

On considère un enfant comme principalement à charge lorsque les ressources de l'enfant et/ou l'aide 

financière dont bénéficie le contribuable pour cet enfant ne dépassent pas la moitié des frais d’entretien de 

cet enfant durant la période imposable.35  

Les enfants à charge ouvrent le droit à une quotité exemptée supplémentaire :  

- 1 510,00 euros pour un enfant, 

- 3 880,00 euros pour deux enfants,  

- 8 700,00 euros pour trois enfants,  

- 14 060,00 euros pour quatre enfants, à majorer de 5 370,00 euros par enfant au-delà du 

quatrième.  

Les enfants handicapés comptent pour deux pour le calcul du nombre total d’enfants à charge.36 

  

                                                           
30 Le transfert de personnes à charge tel que visé à l'art. 126, § 2 CIR 92 n’est pas abordé dans cette note. 
31 Art. 136, §3 CIR 92 
32 Com. I.R. n° 136/1 
33 Art. 2, § 1er, 4° CIR 92 et Com. I.R. 136/54.2 
34 Com. I.R. n° 136/2 
35 Com. I.R. n° 136/3 
36 Art. 135, 2° CIR 92, Com. I.R. n° 135/0 à 135/7 
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1.4.1.2. Autres personnes à charge 

Il s’agit ici notamment des (arrière-)(grands-)parents, des frères et des sœurs du contribuable et de son 

époux ou partenaire cohabitant. 

Ces personnes ouvrent en principe le droit à une quotité exemptée supplémentaire de 1 510,00 euros par 

personne à charge. S’il est toutefois question d’ascendants ou de collatéraux jusqu’au 2e degré 

inclusivement, âgés de 65 ans ou plus, la quotité exemptée supplémentaire s’élève à 3 010,00 euros.  

Les parents d’accueil du contribuable ou les parents d’accueil de son partenaire cohabitant légal peuvent 

être considérés comme d’autres personnes à charge.  

Les majorations sont ici aussi doublées si la personne à charge est handicapée.37 

1.4.1.3. Personnes qui ne peuvent jamais être considérées comme à charge 

L’époux ou le partenaire cohabitant légal ne peut jamais être considéré comme une personne à charge. 

Dans le cas de partenaires cohabitants de fait, c’est en principe possible si le partenaire cohabitant 

appartient à l’une des catégories susvisées.  

Des personnes ne peuvent se prendre à charge entre elles.  

Deux enfants ne peuvent tous deux prendre leurs parents à charge. Ils ne peuvent pas non plus prendre 

chacun un parent à charge. 

1.4.2. À quelles conditions faut-il satisfaire pour pouvoir être considéré 

comme à charge ?  

Afin de pouvoir être fiscalement considéré comme à charge, il faut faire partie du ménage du contribuable 

au 1er janvier de l’exercice d’imposition et ne pas avoir, en 2015, personnellement bénéficié de ressources 

excédant en net : 

- 5 720,00 euros, s’il s’agit d’un enfant handicapé qui est à charge d’un contribuable qui est 

fiscalement considéré comme isolé ; 

- 4 500,00 euros, s’il s’agit d’un enfant qui est à charge d’un contribuable qui est fiscalement 

considéré comme isolé ; 

- 3 120,00 euros, dans tous les autres cas, s’il s’agit d’un enfant qui est à charge d’une personne 

mariée ou d’un cohabitant légal, mais aussi s’il s’agit de toute autre personne à charge. 

On ne peut être à charge d’un contribuable lorsqu’on perçoit des rémunérations qui sont considérées 

comme des frais professionnels pour ce contribuable.  

1.4.3. Coparenté 

Les parents non cohabitants optent de plus en plus souvent pour leurs enfants communs pour un régime 

de coparentalité qui est la répartition du droit de garde entre eux.38 En 1999, un régime fiscal a été élaboré 

en matière de coparentalité.39 Les coparents ont la possibilité de répartir entre eux la majoration de la 

quotité exemptée d’impôts pour enfants à charge. Ce statut spécial est élaboré plus en détail dans cette 

note.  

  

                                                           
37 Art. 132, alinéa 2, CIR 92 
38 Art. 374 C.C. 
39 Art. 132bis CIR 92 
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1.4.4. Enfants de moins de 3 ans 

Si les enfants à charge n’ont pas atteint l’âge de trois ans et que le contribuable, pour ces enfants, n’a pas 

opté pour la réduction d’impôt des frais de garde d’enfant payés, le contribuable a droit à une quotité 

exemptée supplémentaire de 560,00 euros. 

S’il s’agit d’un enfant handicapé, la somme est dans ce cas-ci aussi doublée.40 

1.4.5. Personnes handicapées  

Un contribuable handicapé ou un contribuable ayant des personnes handicapées à charge a droit à une 

autre majoration de la quotité exemptée de base.  

Tenir compte des frais supplémentaires liés au handicap implique un avantage supérieur. 

L’art. 135 CIR92 décrit qui peut être considéré comme handicapé. La majoration diffère pour :  

o handicap propre ou partenaire handicapé 

La quotité exemptée de base est majorée d'un supplément de 1 510,00 euros pour l’année de 

revenus 2016). La majoration de la quotité exemptée d’impôts pour cause de handicap est 

imputée séparément dans le chef de chaque époux ou cohabitant légal. Pour l’exercice 

d’imposition 2005, la majoration a été appliquée à l'époux ayant les revenus professionnels les 

plus élevés. 

o enfants à charge 

Lors de la détermination de la quotité exemptée d’impôts, une majoration déterminée est octroyée 

pour enfants à charge. Dans ce cadre, les enfants handicapés comptent pour deux41 .  

L’avantage fiscal ou financier dépendra du nombre d'enfants à charge. 

Exemple 

o le contribuable a 1 enfant handicapé à charge. 

Majoration pour l’année de revenus 2016 42: 3 880,00 euros (= 2 enfants), à savoir une majoration de 

1 870,00 euros pour le handicap. 

o le contribuable a 2 enfants, dont 1 enfant handicapé à charge. 

Majoration pour l’année de revenus 2016 : 8 700,00 euros (= 3 enfants à charge), à savoir une majoration 

de 4 820,00 euros pour le handicap (= 8 700,00 euros (3 enfants à charge) - 3 880,00 euros (2 enfants à 

charge)).43 

  

                                                           
40 Art. 135 CIR 92, Com. I.R. 92 n° 135/2 à 135/7, circulaire du 05.09.2008 et PV 719 du 17.01.2014 
41 Art. 132, alinéa 2, CIR 92 
42 Dans cet exemple, nous citons exceptionnellement des chiffres relatifs à l’année de revenus 2016 
43 Voir infra point 5 Conclusion générale et Recommandations 
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2. Analyse Précompte professionnel 

2.1. Cadre général – cadre juridique 

Le précompte professionnel44 est une avance sur les impôts sur les revenus qui est perçue sur les revenus 

professionnels.45 Le législateur se penche sur le système du précompte professionnel aux art. 270 à 275 

CIR 92. 

Cette retenue sur l'impôt sur les revenus professionnels est imputée sur l'impôt des personnes physiques 

qui est dû sur les revenus totaux. Si le précompte professionnel retenu ne suffit pas pour payer l’impôt final 

par anticipation, le contribuable devra encore payer un supplément d’impôts lors du décompte final de 

l’impôt des personnes physiques. À l’inverse, il peut compter sur un remboursement (partiel) du précompte 

professionnel retenu. Étant donné qu’il s’écoule généralement deux ans entre la retenue du précompte 

professionnel et le décompte final à l’impôt des personnes physiques, il est donc important que les retenues 

effectuées dans le cadre du précompte professionnel correspondent aussi précisément que possible à 

l’impôt des personnes physiques finalement dû. 

Lors du calcul du précompte professionnel, il est tenu compte de la situation familiale du travailleur. 

Les échelles I et II s’appliquent :  

- aux habitants du Royaume ; 

- aux non-résidents qui perçoivent des rémunérations : 

o pour des prestations de travail effectuées en Belgique ;  

o à la suite d’un ou de plusieurs contrats de travail qui couvrent l’année calendrier entière ;  

o et pour autant que ces prestations de travail s’élèvent au moins à 75 % de la durée légale 

prévue du temps travail par contrat.  

L’échelle I s’applique : 

- aux isolés ; 

- aux ménages à deux revenus mariés ou cohabitants légaux (les deux partenaires mariés ou 

cohabitants légaux ont des revenus professionnels). 

L’échelle II s’applique : 

- aux ménages à un revenu mariés ou cohabitants légaux (seul un des deux partenaires mariés ou 

cohabitants légaux a des revenus professionnels). 

L’échelle III s’applique : 

- aux non-résidents qui perçoivent des rémunérations pour des prestations effectuées en Belgique :  

o à la suite d’un ou de plusieurs contrats de travail qui ne couvrent pas toute la période 

imposable ; ou 

o pour autant que les prestations de travail s'élèvent à moins de 75 % de la durée légale 

prévue du travail par contrat. 

L’échelle III ne tient pas compte des interventions qui se rapportent à la situation personnelle (quotité 

exemptée d’impôts) ou à la situation familiale (quotient conjugal). 

Les règles exactes de calcul sont reprises à l’Annexe III de l’arrêté royal d’exécution du Code des impôts 

sur les revenus 199246. 

La formule clé 47 est utilisée pour le calcul du précompte professionnel sur les rémunérations (salaires et 

traitements) qui sont payées périodiquement, c.-à-d. à des moments réguliers (par mois, par quinzaine, 

par semaine, par jour ouvrable).  Dans tous les autres cas, le précompte professionnel est calculé à l'aide 

                                                           
44 Ci-après également désigné par PP dans sa forme abrégée 
45 Art. 1er, § 2 CIR 92, dans les limites et les conditions fixées au titre IV, chapitre 1 
46 Art. 88, AR CIR 92 
47 www.financien.belgium.be/sites/default/files/downloads/700-sleutelformule-20160101.pdf 
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de l'Annexe III. L'Annexe III comprend des tableaux et des échelles qui permettent de déduire le montant 

du précompte professionnel. Le précompte professionnel est calculé sur le revenu imposable, c’est-à-dire 

sur le salaire brut après déduction des cotisations ONSS. Le précompte professionnel est calculé à l'aide 

d'échelles et de pourcentages fixés. Ensuite, des réductions sont appliquées (enfants à charge et autres 

charges de famille).  Pour un aperçu des réductions applicables, nous vous renvoyons à l’Annexe III de 

l’AR CIR 92. 

2.2. Analyse chiffrée 

Dans ce qui suit, nous identifierons la neutralité fiscale au précompte professionnel entre les différentes 

formes de cohabitation. 

Dans ce cadre, nous partons des principes suivants : 

- Nous utilisons la législation fiscale telle qu’elle est appliquée aux revenus de l’année de revenus 

2015. 

- Les réductions pour charges de famille sont fixées selon les échelles I et II sur la base de la 

rémunération mensuelle imposable. Si le salaire est calculé par semaine ou par quinzaine, la 

rémunération doit être convertie en rémunération mensuelle, puis le précompte professionnel est 

calculé, avec déduction des réductions pour charges de famille.  

- Dans nos simulations, nous partirons toujours d’une occupation à temps plein sur une base 

mensuelle. Si le salaire est payé par semaine ou par quinzaine, les mêmes réductions pour 

charges de famille seront octroyées (à tout le moins au prorata). 

- Au précompte professionnel est prise en considération la situation au 1er janvier de l’année où le 

revenu est payé ; en cas de modification de la situation familiale en cours d’année, le débiteur du 

précompte professionnel peut toutefois tenir compte de la nouvelle situation à partir du moment 

où il en est informé.48 

- Les catégories de contribuables mariés et cohabitants légaux sont imposées globalement. Les 

catégories d’isolés comprennent les isolés, les cohabitants de fait et les veufs et veuves49. La 

catégorie des divorcés inclut également les contribuables qui sont séparés de corps.  

- Les simulations au précompte professionnel sont élaborées sur le salaire mensuel brut. Nous 

tenons compte d’un revenu brut d’un bas revenu (2 000,00 euros), d’un revenu moyen 

(3 500,00 euros) et d’un revenu élevé (5 500,00 euros). 

2.2.1. Impact entre les isolés / couples de fait et les couples mariés / 

cohabitants légaux avec revenu 

Jean et Anne cohabitent de fait. Anne a un revenu brut de 2 000,00 euros et Jean, de 3 500,00 euros, dont 

ils tirent un revenu net mensuel de 3 541,07 euros.  

Leurs voisins, Pierre et Marie, sont cohabitants légaux depuis 2014 et perçoivent le même revenu brut.  

Ils en tirent un revenu net mensuel de 3 487,92 euros.   

                                                           
48 À l’impôt des personnes physiques, une modification au niveau de la forme de cohabitation s’appliquera à partir de 
l'exercice d'imposition suivant. Exemple : un travailleur se marie en février 2016 avec un partenaire sans revenu. À 
partir du calcul des salaires du mois de février 2016, il sera tenu compte de l’échelle II, mais dans la déclaration 
fiscale, ce quotient conjugal ne sera imputé qu’à partir de la prochaine année de revenus 2017.  Dans le cas d’un 
salaire imposable de 2 400,00 euros (revenu 2016), le précompte professionnel s'élève à 358,59 euros au lieu de 
626,01 EUROS. Un alignement de l’année au cours de laquelle une modification de la situation familiale est adaptée 
au précompte professionnel par rapport à la réalité à l'impôt des personnes physiques, semble indiqué dans ce cadre. 
49 Nous remarquons à cet égard que le système de choix à l'impôt des personnes physiques pour l'année du décès 
(imposition commune ou imposition pour isolés) n'est pas appliqué au  précompte professionnel.  
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2.2.1.1. Exemples chiffrés 

Tableau 1 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, bas revenu, sans 
enfants, ni autres personnes à charge. 

pas d’enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 

Sécurité sociale -170,79 -170,79 -170,79 -170,79 

Précompte 
professionnel 

-351,73 -375,73 -158,70 -351,73 

CSSS -4,15 -9,30 -4,15 -4,15 

Net 1 473,33 1 444,18 1 666,36 1 473,33 

 

Tableau 2 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, revenu moyen, 
sans enfants, ni autres personnes à charge. 

pas d’enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 3 500,00 3 500,00 3 500,00 3 500,00 

Sécurité sociale -457,45 -457,45 -457,45 -457,45 

Précompte 
professionnel 

-941,80 -965,80 -660,39 -941,80 

CSSS -33,01 -33,01 -33,01 -33,01 

Net 2 067,74 2 043,74 2 349,15 2 067,74 

 

Tableau 3 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, revenu élevé, 
sans enfants, ni autres personnes à charge. 

pas d’enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 5 500,00 5 500,00 5 500,00 5 500,00 

Sécurité sociale -718,85 -718,85 -718,85 -718,85 

Précompte 
professionnel 

-1 822,64 -1 846,64 -1 490,73 -1 822,64 

CSSS -55,01 -51,64 -55,01 -55,01 

Net 2 903,50 2 882,87 3 235,41 2 903,50 

 

2.2.1.2. Constatation 

Au précompte professionnel, le bénéficiaire des revenus (quel qu'en soit le montant) qui est isolé 50 

bénéficie d’une ristourne supplémentaire à concurrence de 24,00 euros par mois.  Étant donné que les 

couples cohabitants de fait appartiennent aussi à la catégorie des ‘isolés’, ils bénéficient également de 

cette ristourne au précompte professionnel. 

Nous remarquons à cet égard que cette différence n’intervient pas lors du calcul de l’impôt des personnes 

physiques. Dans le décompte fiscal final, les isolés doivent dès lors intégralement rembourser cette 

ristourne, puisqu’une quotité exemptée supplémentaire pour isolés est liée aux enfants à charge. 

 

                                                           
50Les catégories d’isolés comprennent les isolés, les cohabitants de fait et les veufs et veuves.  
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2.2.2. Impact entre les isolés / couples de fait et les couples mariés / 

cohabitants légaux avec revenu et enfants à charge 

Jean et Anne ont entre-temps eu deux enfants.  Les enfants sont pris à charge par Jean. 

815,80 euros sont retenus sur le revenu de Jean.  

Son voisin, Pierre, a également deux enfants à charge. Il paie un précompte professionnel mensuel de 

873,80 euros. 

2.2.2.1. Exemples chiffrés 

Tableau 4 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, bas revenu et 
deux enfants à charge. 

2 enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 

Sécurité sociale -170,79 -170,79 -170,79 -170,79 

Précompte 
professionnel 

-225,73 -283,73 -89,70 -225,73 

CSSS -4,15 -9,30 -4,15 -4,15 

Net 1 599,33 1 536,18 1 735,36 1 599,33 

 

Tableau 5 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, revenu moyen et 
deux enfants à charge. 

2 enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 3 500,00 3 500,00 3 500,00 3 500,00 

Sécurité sociale -457,45 -457,45 -457,45 -457,45 

Précompte 
professionnel 

-815,80 -873,80 -568,39 -815,80 

CSSS -33,01 -33,01 -33,01 -33,01 

Net 2 193,74 2 135,74 2 441,15 2 193,74 

 

Tableau 6 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, revenu élevé et 
deux enfants à charge. 

2 enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 5 500,00 5 500,00 5 500,00 5 500,00 

Sécurité sociale -718,85 -718,85 -718,85 -718,85 

Précompte 
professionnel 

-1 696,64 -1 754,64 -1 398,73 -1 696,64 

CSSS -55,01 -51,64 -55,01 -55,01 

Net 3 029,50 2 974,87 3 327,41 3 029,50 

 

2.2.2.2. Constatation  

Au précompte professionnel, le bénéficiaire des revenus (quel qu'en soit le montant) qui est isolé 51 

bénéficie d’une ristourne supplémentaire à concurrence de 34,00 euros par mois pour autant qu’il s’agisse 

d’un père ou d’une mère célibataire avec un ou plusieurs enfants à charge. 

                                                           
51Les catégories d’isolés comprennent les isolés, les cohabitants de fait et les veufs et veuves.  
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Étant donné que les couples cohabitants de fait appartiennent aussi à la catégorie des ‘isolés’, ils 

bénéficient de cette ristourne pour ‘isolé avec enfants à charge’. Les personnes divorcées bénéficient 

également de cette ristourne supplémentaire. 

2.2.3. Impact coparentalité fiscale 

Le régime fiscal de la coparentalité, à savoir la répartition égale des quotités exemptées d’impôts pour 

enfants à charge entre les deux parents, n’a aucun impact au précompte professionnel. Ce régime sera 

appliqué uniquement lors du calcul de l’impôt des personnes physiques aux conditions déterminées dans 

la législation.52 Au précompte professionnel, la réduction pour enfants à charge sera accordée au parent 

chez lequel les enfants sont officiellement domiciliés. 

 

Jean et Anne ont entre-temps divorcé. Les enfants sont domiciliés chez Anne, mais ils appliquent le régime 

fiscal de la coparentalité. 

 

2.2.3.1. Constatation  

Jan paiera un précompte professionnel mensuel de53 941,80 euros. S’il domicilie les enfants chez lui, il ne 

paiera qu’un précompte de 815,80 EUR,54 soit une différence de 126,00 euros (car deux enfants à charge 

et ristourne pour parent isolé). Néanmoins, les coûts d’éducation que Jean et Anne font pour leurs enfants 

communs restent identiques. 

2.2.4. Impact charges de famille et autres personnes à charge 

Roland et Isabelle cohabitent de fait et ont deux enfants à charge. La mère d’Isabelle emménage chez eux 

et satisfait aux conditions pour être à charge. Ils bénéficient d’une quotité exemptée d’impôts de 69,00 

euros par mois. Même s’ils n’ont pas d’enfants à charge, ils ont toujours droit à une quotité exemptée 

d’impôts de 69,00 euros par mois pour autres personnes à charge. 

  

2.2.4.1. Exemples chiffrés : 

Tableau 7 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, bas revenu, deux 
enfants à charge et une autre personne à charge. 

2 enfants à charge + 
65 + 

Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 

Sécurité sociale -170,79 -170,79 -170,79 -170,79 

Précompte 
professionnel 

-156,73 -214,73 0,00 -156,73 

CSSS -4,15 -9,30 -4,15 -4,15 

Net 1 668,33 1 605,18 1 825,06 1 668,33 

 
 
 

                                                           
52  Voir coparentalité fiscale au Point 4.4 dans cette note  
53 Voir Tableau 2. 
54 Voir Tableau 5. 
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Tableau 8 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, bas revenu, une 
autre personne à charge, mais pas d’enfants à charge. 

65+ à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 

Sécurité sociale -170,79 -170,79 -170,79 -170,79 

Précompte 
professionnel 

-282,73 -306,73 -89,7 -282,73 

CSSS -4,15 -9,3 -4,15 -4,15 

Net 1 542,33 1 513,18 1 735,36 1 542,33 

 

Tableau 9 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, bas revenu, sans 
enfants, ni autres personnes à charge. 

pas d’enfants à 
charge 

Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 

Sécurité sociale -170,79 -170,79 -170,79 -170,79 

Précompte 
professionnel 

-351,73 -375,73 -158,70 -351,73 

CSSS -4,15 -9,30 -4,15 -4,15 

Net 1 473,33 1 444,18 1 666,36 1 473,33 
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Tableau 10 : Calcul du précompte professionnel pour les différentes formes de cohabitation, bas revenu, 2 
enfants à charge, mais pas d’autres personnes à charge. 

2 enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 

Sécurité sociale -170,79 -170,79 -170,79 -170,79 

Précompte professionnel -225,73 -283,73 -89,70 -225,73 

CSSS -4,15 -9,30 -4,15 -4,15 

Net 1 599,33 1 536,18 1 735,36 1 599,33 

 

2.2.4.2. Constatation: 

La progressivité qui joue à l’impôt des personnes physiques sur l’octroi des quotités exemptées d’impôts 

pour charges de famille, n’a aucun impact au précompte professionnel. Une personne de plus de 65 ans 

à charge ouvre le droit à une ristourne mensuelle de 69,00 euros, quel que soit le revenu, quelle que soit 

l’imputation des personnes à charge.55 

  

                                                           
55 Voir Tableaux 7, 8, 9 et 10 
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3. Analyse Cotisation spéciale de sécurité sociale 

Le Plan global a introduit trois cotisations sociales. Les pensionnés paient une cotisation de solidarité et 

les indépendants à titre principal et accessoire paient des cotisations de sécurité sociale supérieures. Les 

travailleurs salariés paient chaque année une cotisation spéciale de sécurité sociale. La cotisation spéciale, 

introduite depuis le 1er avril 1994, est une combinaison d'une retenue sociale et fiscale56. Ce régime 

implique que le montant final et définitif de la cotisation spéciale est calculé par l’administration des 

contributions directes sur le revenu du ménage (le revenu net imposable), mais qu’en attendant, une 

retenue mensuelle doit déjà être appliquée par l’employeur sur le salaire net du ou des travailleurs 

concernés. Après le décompte fiscal définitif, l’administration fiscale réclame éventuellement un paiement 

supplémentaire ou rembourse le montant payé en trop. 

Cette cotisation est destinée au financement des régimes de la sécurité sociale des travailleurs. 

La cotisation spéciale de sécurité sociale s’applique au niveau des travailleurs à tous les travailleurs qui 

relèvent en tout ou en partie de la législation en matière de sécurité sociale. En ce qui concerne les 

personnes mariées et les cohabitants légaux dont seul un des époux ou un des partenaires cohabitants 

légaux est un travailleur salarié et l’autre époux ou partenaire cohabitant légal exerce une profession 

indépendante, la cotisation spéciale est également calculée. 

Dans cette note, nous abordons plus en détail les problèmes qui se posent lors de la perception de ces 

cotisations en dehors de la neutralité familiale, dont la perception en cas de bourses de doctorat 

défiscalisées, d’occupations internationales57, … 

3.1. Retenue mensuelle à titre d’avance 

3.1.1. Principe 

L’employeur procède à une retenue mensuelle sur le salaire qui entre en ligne de compte pour le calcul 

des cotisations sociales. Cette retenue est effectuée sur le salaire net, autrement dit après déduction des 

cotisations de salarié pour la sécurité sociale et après déduction du précompte professionnel. L’employeur 

est tenu de déclarer et de verser par trimestre les montants retenus mensuellement à l’Office national de 

sécurité sociale - Gestion globale. 

Le montant de la retenue varie en fonction du montant du salaire déclaré par trimestre à l’ONSS (= le 

salaire trimestriel) et de la situation familiale des travailleurs concernés. 

Le montant doit être mentionné chaque année sur une fiche fiscale 281.10 de sorte que le décompte à 

l’impôt des personnes physiques puisse se faire. 

 

 

                                                           
56 Loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales, M.B. 31 mars 1994, p. 8866 ; Arrêté royal du 31 mars 1994 
portant exécution de l’article 109, § 5, de la loi-programme du 30 mars 1994, M.B. 31 mars 1994, p. 8914 ; Arrêté royal 
du 15 juin 1995 pris en exécution de l’art. 106, § 3 de la loi du 30 mars 1994, M.B. 2 août 1995, p. 22428. 
57  Si, dans le cadre d’une occupation simultanée dans plusieurs pays de l’EEE pour plusieurs employeurs en 
Belgique, des cotisations de sécurité sociale doivent être payées pour l’occupation dans son ensemble, l’employeur 
étranger doit également percevoir et verser une cotisation spéciale. Le contribuable paie des cotisations CSSS à deux 
reprises. Le contribuable peut le faire en régularisant la déclaration à l’impôt des personnes physiques, mais le fait que 
l’employeur étranger n’a en principe pas l’obligation d’établir une fiche fiscale 281.10 complique les choses. 
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3.1.2. Montant de la retenue 

Étant donné que pour la détermination du montant de la cotisation, il est tenu compte du montant du 

salaire déclaré par trimestre à l’ONSS, le montant exact ne peut être fixé que lors du dernier paiement de 

salaire du trimestre.  

C’est pourquoi il est tenu compte des limites mensuelles pour les deux premiers mois de chaque 

trimestre et que le décompte trimestriel a lieu durant le dernier mois du trimestre sur la base des limites 

trimestrielles. 

Le montant de la retenue est le suivant : 

Tableau 11 : Un salaire unique : isolé ou ménage à un revenu. (montants exprimés en euros)58 

Salaire trimestriel  Salaire mensuel  
Retenue mensuelle par travailleur sur le 
salaire net 

Moins de 5 836,14  Moins de 1 945,38 0 

Entre 5 836,14 et 6 570,54 Entre 1 945,38 et 2 190,18 7,60 % sur la partie excédant 1 945,38 

Entre 6 570,55 et 18 116,46  Entre 2 190,19 et 6 038,82  18,60+ 1,1 % sur la partie excédant 2 190,18 

Plus de 18 116,46 Plus de 6 038,82   60,94 

 

Tableau 12 : Deux salaires : ménage à deux revenus. (montants exprimés en euros)59 

Salaire trimestriel Salaire mensuel 
Retenue mensuelle par travailleur sur le 
salaire net  

Moins de 3 285,29  Moins de 1 095,10 0  

Entre 3 285,29 et 5 836,14 Entre 1 095,10 et 1 945,38 9,30 

Entre 5 836,14 et 6 570,54  Entre 1 945,38 et 2 190,18 
7,60 % sur la partie excédant 1 945,38 avec un 
minimum de 9,30 

Entre 6 570,55 et 18 116,46 Entre 2 190,19 et 6 038,82 
18,60 EUR + 1,1 % sur la partie excédant 
2 190,18 avec un maximum de 51,64 

Plus de 18 116,46  Plus de 6 038,82 51,64 

 

  

                                                           
58 Les montants ne sont pas indexés. 
59 Les montants ne sont pas indexés. 
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3.2. Décompte annuel définitif 

La cotisation spéciale de sécurité sociale est calculée par ménage et sur le revenu familial total.  

Le revenu familial sur lequel la cotisation spéciale est calculée est le revenu net imposable total.  Les 

revenus imposés séparément sont exclus.  

Dans le cadre de la 6e réforme de l’État, les déductions fiscales des dons, bonus à l'emploi, frais de garde 

d'enfant, à l'exception des rentes alimentaires, ont été converties en réduction d'impôts. Il en découle une 

augmentation indirecte du revenu net ou de la base de calcul suite à la 6e réforme de l’État. 

Le montant à imposer finalement pour un ménage est déterminé chaque année par l’administration des 

contributions directes et imputé à l’impôt des personnes physiques ou à l’impôt des non-résidents 

(personnes physiques).  

Tableau 13 : Montant de l’imputation. (montants exprimés en euros)60 

Revenu imposable net  Cotisation annuelle (définitive)  

moins de 18 592,02 0 

18 592,02 - 21 070,96 9 % sur la partie du revenu familial excédant 18 592,01 

21 070,97 - 60 161,85  223,10 + 1,3 % sur la partie du revenu familial entre 21 070,97 - 60 161,85 

plus de 60 161,85  731,28 

3.3. Constatation 

Le montant maximum de la cotisation spéciale à l’impôt des personnes physiques est plafonné à maximum 

731,28 euros par an, que les cotisations soient calculées ou non sur les revenus d’une ou de plusieurs 

personnes dont les revenus sont cumulés. Le revenu net excédant 60 161,85 euros n'est pas soumis à la 

cotisation.  

Les échelles et les modes de calcul ne font aucune distinction entre les formes de cohabitation. 

Il en résulte que : 

- pour les personnes mariées et les cohabitants légaux à bas revenu, le calcul est plus 

désavantageux que pour les cohabitants de fait avec un bas revenu.  

Exemple :  

Les cohabitants de fait ont chacun un revenu net de 18 592,02 euros (ou inférieur). Ils ne paient 

pas de cotisation spéciale à l’impôt des personnes physiques. S’ils sont mariés ou cohabitants 

légaux et qu’ils bénéficient tous deux d’un revenu net de 18 592,02 euros ou ensemble d’un 

revenu familial net de 37 184,04 euros, la cotisation spéciale s’élève à 432,56 euros. 

- pour les personnes mariées et les cohabitants légaux, le calcul est plus avantageux que pour les 

cohabitants de fait s’ils ont tous deux un revenu élevé qui leur permet d’atteindre ensemble la 

limite maximale au-delà de laquelle plus aucune cotisation n’est perçue malgré les moyens 

financiers plus importants du ménage en supportant ensemble les frais de subsistance.  

Exemple : 

Les cohabitants de fait ont chacun un revenu net de 35 000 euros. Ils sont imposés chacun 

séparément. Chacun paie une cotisation spéciale à l’impôt des personnes physiques de 404,17 

euros ou, ensemble, de 808,34 euros. Ils sont mariés ou cohabitants légaux et ont tous deux un 

                                                           
60 Les montants ne sont pas indexés. 
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revenu de 35 000,00 euros ou, ensemble, un revenu familial net de 70 000,00 euros. Le revenu 

net excède la limite maximale. La cotisation spéciale est limitée à 731,28 euros malgré les moyens 

financiers (supérieurs) du ménage. 
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4. Analyse impôt des personnes physiques61 

4.1. Aperçu du contexte juridique général 

Pour informer l’administration des revenus imposables qui sont obtenus ou recueillis pendant la période 

imposable, le contribuable soumis à l’impôt des personnes physiques doit présenter chaque année une 

déclaration à l’administration des contributions directes dans les formes et les délais visés dans la loi.62 

Les personnes mariées et les cohabitants légaux introduisent une déclaration commune à partir de l’année 

suivant celle du mariage ou de la cohabitation légale. Toutes les autres personnes introduisent une 

déclaration séparée. En ce qui concerne les personnes – non légalement – séparées de fait, elles 

introduisent encore une déclaration commune pour l’année de la séparation de fait. 

Malgré cette déclaration commune, l’impôt est calculé séparément pour les époux (personnes mariées et 

cohabitants légaux) depuis l'exercice d'imposition 2005 (système de décumul)63. Le principe du cumul ne 

vaut plus que pour le cumul des revenus avec ceux des parents64. L’imposition finale sera cependant 

constituée d’un montant commun.  

Les contribuables qui sont imposés seuls (isolés et cohabitants célibataires) bénéficiaient jusqu’à l’exercice 

d’imposition 2004 d’une quotité exemptée de base supérieure par rapport aux contribuables qui sont 

imposés globalement (personnes mariées). 

La réforme de l’impôt des personnes physiques par la loi du 10 août 2001 a, outre l’assimilation des 

cohabitants légaux aux personnes mariées, placé la quotité exemptée d’impôts au niveau de l’isolé à partir 

de l’exercice d’imposition 2005. Il a ainsi été répondu65 à une réclamation qui était à la base de la question 

préjudicielle posée à la Cour constitutionnelle qui partait du principe que les personnes mariées ont été 

discriminées par rapport aux cohabitants célibataires. 

La Cour constitutionnelle66 voit une différence de traitement fiscal injustifiée des deux catégories : 

« B.6. La diff®rence de traitement entre contribuables isol®s, dôune part, et conjoints, dôautre part, nôest pas 

sans justification raisonnable sôil sôagit de d®terminer, lors du calcul de lôimp¹t, la quotit® exempt®e 

dôimp¹ts. En effet, le l®gislateur a pu tenir compte du fait que, dans le cas des personnes mari®es, les frais 

fixes de subsistance sont généralement inférieurs par personne à ceux dôun isol®. 

B.7. Cette justification ne saurait toutefois être retenue lorsque la situation des conjoints est comparée 

avec celle des cohabitants non mariés, qui supportent également ensemble les frais fixes de subsistance. 

Le fait, pour les cohabitants, dô°tre mari®s ou non nôayant pas dôinfluence essentielle sur les frais fixes de 

subsistance, cette distinction nôest pas pertinente pour d®terminer la quotit® exempt®e dôimp¹ts ou la 

réduction pour pensions et revenus de remplacement qui leur est accordée. » 

Cette discrimination provient, d'après la Cour, « non de lôart. 131 CIR 92 contest®, mais de ce que le 

l®gislateur nôa pr®vu aucune disposition particuli¯re ¨ lô®gard des cohabitants non mari®s dans le CIR. »  

La quotité exemptée d’impôts est donc identique pour chaque contribuable, quelle que soit la forme de 

cohabitation (mariés, cohabitants de fait ou légaux ou isolés). Il n’est plus fait de différence entre les 

                                                           
61 Également appelé PP ci-après. 
62 Art. 305, §3 CIR 92 
63 Pour l’exercice d’imposition 2005, un décumul limité était appliqué ; seuls les revenus professionnels ont été 
imposés séparément. 
64 Art. 126 CIR 92 
65 Anticipant sur l’arrêt, le gouvernement avait déjà pris l'initiative d’uniformiser la quotité exemptée d’impôts pour 
chaque contribuable. 
66Cour constitutionnelle, le 6 novembre 2001, n° 140/2001, M.B. 22 décembre 2001 ; Cour constitutionnelle, le 11 
décembre 2002, n° 185/2002, M.B. le 24 février 2003. 
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moyens financiers.67 Un véritable isolé n'est plus discriminé positivement, même s’il supporte seul tous les 

frais de subsistance. Cela a été critiqué dans la doctrine. L’inégalité fiscale entre personnes mariées / 

cohabitants légaux, telle que citée dans l’arrêt, a en principe continué d’exister.68 Les cohabitants de fait 

restent dans la catégorie des isolés. 

D’après la Cour constitutionnelle, les cohabitants de fait n’ont pas leur place dans la catégorie des isolés 

lorsque cette catégorie est privilégiée par le législateur en raison de moyens financiers inférieurs et de 

l’impossibilité de partager les frais. Van de Putte se demande dans ce cadre à juste titre comment tous les 

cohabitants de fait peuvent être filtrés de la catégorie des isolés. Cela pose des problèmes de constatabilité 

et de contrôlabilité. La solution qu’il avance est que l’isolé doit prouver dans sa déclaration qu'il est vraiment 

isolé et qu’il a dès lors droit à un traitement de faveur69. 

La distinction entre les isolés et les cohabitants légaux ou les personnes mariées a été abordée dans un 

arrêt ultérieur de la Cour constitutionnelle,70  dans le cadre duquel un (véritable) isolé a demandé une 

requête en annulation de la modification législative précitée. La Cour juge qu'il n'y a pas violation : 

« Lorsque le législateur fixe un montant de base exempt® dôimp¹ts, comme le fait la disposition entreprise, 

il ne viole pas le principe dô®galit® par cela seul quôil instaure un r®gime identique pour diff®rentes 

catégories de contribuables concernés. Une adéquation complète à des situations individuelles, qui 

peuvent °tre officieuses et changeantes, ne peut °tre exig®e dôune r®glementation qui, proc®dant par voie 

de disposition générale, peut, sans comporter pour autant une erreur manifeste, appréhender la diversité 

de ces situations individuelles en faisant usage de catégories qui, nécessairement, ne correspondent aux 

r®alit®s quôavec un certain degr® dôapproximation. 

Sans doute les frais fixes de subsistance sont-ils, dans le cas dôun isol®, g®n®ralement sup®rieurs, par 

personne, à ceux de conjoints ou de cohabitants. Toutefois, lorsquôil d®cide dôadopter une attitude de 

neutralit® ¨ lô®gard des modes de vie, le l®gislateur fiscal peut renoncer ¨ ®tablir des distinctions pouvant 

amener lôadministration ¨ faire des v®rifications qui portent sur la vie privée et qui peuvent entraîner des 

frais importants. »  

Une quotité exemptée d’impôts identique, quelle que soit la forme de cohabitation, est admissible pour la 

Cour constitutionnelle malgré la différence de moyens financiers. 

Dans ce qui suit, nous identifierons la neutralité fiscale à l’impôt des personnes physiques entre les 

différentes formes de cohabitation.71 

Dans ce cadre, nous partons des principes suivants : 

- Nous utilisons la législation fiscale telle qu’elle est appliquée aux revenus de l’année de revenus 

2015. 

- La quotité exemptée d’impôts et les majorations sont déterminées en fonction du revenu 

imposable du contribuable72.  

- Les catégories des ‘contribuables mariés’ et des ‘cohabitants légaux’ sont imposées globalement. 

Les catégories des ‘isolés’ comprennent les isolés, les cohabitants de fait et les veufs et veuves. 

La catégorie des ‘divorcés’ inclut également les contribuables qui sont séparés de corps.  

                                                           
67 Depuis l’exercice d’imposition 2009, deux quotités exemptées de base différentes sont à nouveau utilisées, mais sur 
la base du revenu, pas sur la base de la forme de cohabitation :  7 090,00 euros ou 7 380,00 euros selon que le 
revenu imposable excède 26 360,00 euros ou non. À partir de l’ex. d’imp. 2020, une quotité exemptée de base 
uniforme sera à nouveau utilisée, laquelle sera majorée, pour tous les contribuables. 
68 PEETERS, E., « Arbitragehof bevestigt (feitelijke) discriminatie tussen gehuwd en ongehuwd samenwonenden », 
note sous l’arrêt du 6 novembre 2001, T.F.R., janvier 2002, p.79 ; DEFOOR, W. « Arbitragehof erkent toch fiscale 
discriminatie van gehuwden », Actualité fiscale, 14 novembre 2001, n° 40, p. 1. 
69 VAN DE PUTTE, Peter, « Arbitragehof ziet discriminatie tussen gehuwde en ongehuwde samenwonenden », A.F.T., 
décembre 2001, n° 12, p. 445. 
70Cour constitutionnelle, le 14 mai 2003, n° 2003/063, M.B. le 5 juin 2003. 
71 Celles-ci sont abordées dans la partie ‘Définition des formes de cohabitation existantes’, à partir de la p. 5 
72 Art. 131, §3 CIR 3. 
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- Les simulations au précompte professionnel sont élaborées sur le salaire annuel brut. Nous 

tenons compte d’un revenu brut de 27 840,00 euros (bas revenu), de 48 720,00 euros (revenu 

moyen) et de 76 560,00 euros (revenu élevé). 

4.2. Impact Quotient conjugal73 

4.2.1. Cadre général – cadre juridique 

Le régime du quotient conjugal a été introduit par l’article 4 de la loi du 7 décembre 1988 et est à présent 

contenu dans les articles 87 et 88 du CIR 92. En instaurant le quotient conjugal, le législateur entendait 

créer un climat fiscal propice à l’enfant et à la famille. La mesure est favorable aux ménages à un revenu 

et vise à revaloriser le travail au foyer et à valoriser le conjoint travaillant au foyer ; elle est également 

profitable aux ménages à deux revenus dont le second revenu est relativement bas.74 

Le dispositif consiste à pouvoir répartir le revenu professionnel selon le quotient conjugal lors de 

l’établissement d’une imposition commune pour les personnes mariées ou les cohabitants légaux. En ce 

qui concerne les personnes mariées et les cohabitants légaux dont le partenaire n’a pas ou que peu de 

revenus75, 30 % de leurs revenus professionnels communs sont tout de même octroyés ‘automatiquement’ 

à ce partenaire avec un maximum de 10 230,00 euros.76 

En appliquant le quotient conjugal, on obtient un effet de réduction d’impôt. En transférant une partie du 

revenu professionnel ‘le plus élevé’ d’un partenaire à l’autre, ce revenu professionnel ‘transféré’ est imposé 

dans le chef du partenaire (probablement) à un taux d’imposition inférieur.  

4.2.2. Analyse chiffrée 

Jean et Anne cohabitent de fait sans enfants. Jean a un revenu annuel brut de 27 840,00 euros. Anne n’a 

pas de revenu professionnel propre. Ils en tirent un revenu net annuel de 18 682,39 euros.   

Pierre et Marie, leurs voisins, cohabitent légalement depuis 2014, sans enfants. Pierre perçoit le même 

revenu que Jean et Marie n’a pas non plus de revenu professionnel propre.  

Ils en tirent un revenu net annuel de 21 701,46 euros.  Une différence de 3 019,07 euros.    

Jean et Pierre font tous deux promotion à leur travail, ce qui entraîne une augmentation de leur revenu 

annuel brut à 48 720,00 euros. 

Le revenu annuel net de Jean et Anne passe dès lors à 28 008,21 euros. Pour Pierre et Marie, le revenu 

passe à 32 138,59 euros, ce qui porte la différence nette entre les deux couples à 4 130,38 euros. 

Une promotion supplémentaire pour Jean et Pierre – liée à une hausse de salaire jusqu’à 76 560,00 euros 

- fait augmenter le salaire des deux couples respectivement à 43 877,75 euros et à 39 248,37 euros 

(différence : 4 629,38 euros).  

 

 

                                                           
73 voir figure 6 : répartition partenaire à charge par forme de cohabitation 
74 Doc. Parl., Sénat, 1988-1989, n° 440-2, p.11. 
75 Moins de 30 % du revenu professionnel total des deux partenaires ensemble. 
76 Art. 87 et 88 CIR 92 
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Tableau 14 : Calcul de l’impôt des personnes physiques pour les différentes formes de cohabitation, bas 
revenu, pas d’enfants, ni d’autres personnes à charge. (montants exprimés en euros) 

Pas d’enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 27 840,00 27 840,00 27 840,00 27 840,00 

Sécurité sociale -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 

Impôt des personnes 
physiques 

-5 313,05 -5 313,05 -2 293,98 -5 313,05 

CSSS -224,17 -224,17 -224,17 -224,17 

Net 18 682,39 18 682,39 21 701,46 18 682,39 

 

Tableau 15 : Calcul de l’impôt des personnes physiques pour les différentes formes de cohabitation, revenu 
moyen, pas d’enfants, ni d’autres personnes à charge. (montants exprimés en euros) 

pas d’enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 48.720,00 48.720,00 48.720,00 48.720,00 

Sécurité sociale -6.335,68 -6.335,68 -6.335,68 -6.335,68 

Impôt des personnes 
physiques 

-13 922,88 -13 922,88 -9 792,50 -13 922,88 

CSSS -453,23 -453,23 -453,23 -453,23 

Net 28 008,21 28 008,21 32 138,59 28 008,21 

 

Tableau 16 : Calcul de l’impôt des personnes physiques pour les différentes formes de cohabitation, revenu 
élevé, pas d’enfants, ni d’autres personnes à charge. (montants exprimés en euros) 

pas d’enfants à charge Isolé Marié sans QC Marié avec QC Divorcé 

Salaire brut 76 560,00 76 560,00 76 560,00 76 560,00 

Sécurité sociale -9 956,07 -9 956,07 -9 956,07 -9 956,07 

Impôt des personnes 
physiques 

-26 624,28 -26 624,28 -21 994,90 -26 624,28 

CSSS -731,28 -731,28 -731,28 -731,28 

Net 39 248,37 39 248,37 43 877,75 39 248,37 

 

4.2.3. Constatation 

Seuls les couples mariés et cohabitants légaux entrent en ligne de compte pour l'application du quotient 

conjugal. Les couples séparés de fait sont également pris en considération durant l’année de la séparation 

de fait à condition qu’ils ne divorcent pas encore légalement cette année-là. Les autres formes de 

cohabitation entre les deux partenaires ne donnent pas lieu à l'application du quotient conjugal.  

En fonction du montant des revenus tant du contribuable qui gagne le salaire le plus élevé que du 

partenaire qui gagne le salaire le moins élevé, le quotient conjugal et donc le fait d’avoir un partenaire 

(partiellement) ‘à charge’ génèrent un avantage supérieur ou inférieur. Les contribuables qui peuvent 

transférer leurs revenus de la tranche d’imposition la plus élevée en Belgique à leur partenaire obtiennent 

un avantage supérieur par rapport aux contribuables ayant le revenu le plus élevé dans des tranches 

d’imposition inférieures.  
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4.3. Enfants et autres personnes à charge dans les différentes 
formes de cohabitation. 

4.3.1. Cadre général – cadre juridique 

Les mesures fiscales pour les enfants à charge constituent, outre les allocations familiales, le principal 

instrument dont disposent les pouvoirs publics pour soutenir la capacité financière des ménages. La 

politique actuelle repose sur le principe que les familles nombreuses ont plus de besoins financiers et se 

voient donc octroyer un avantage supérieur. Afin de mieux pouvoir répondre aux besoins spécifiques 

de certains enfants ou aux conditions dans lesquelles ils grandissent, des corrections sont 

appliquées :  

- l’intervention est supérieur pour les enfants handicapés ;  

- les parents isolés reçoivent un avantage supplémentaire et  

- une correction sociale sous la forme du crédit d’impôt pour les parents dont le revenu n'est 

pas assez élevé77.  

4.3.2. Analyse chiffrée 

Tableau 17 : Économie d’impôt par enfant à charge 

 Économie d’impôt réelle 

époux ou cohabitants légaux isolé78 

revenu net imposable 79 < 26 360 >26 650 < 26 360 >26 650 

Nombre 
d'enfants 

Quotité 
exemptée 
d’impôts 

total 
par 

enfant 
total 

par 
enfant 

total 
par 

enfant 
total 

par 
enfant 

1 1 510 386,5 386,5 377,5 377,5 839,5 839,5 825 825 

2 3 880 1 097,50 548,75 1 083 541,50 1 587,50 793,75 1 544,00 772,00 

3 8 700 2 911,50 970,50 2 868,00 956,00 3 515,50 1 171,83 3 472,00 1 157,33 

4 14 060 5 094,50 1 273,63 5 036,50 1 259,13 5 774,00 1 443,50 5 716,00 1 429,00 

                                                           
77 Rapport annuel du Médiateur fédéral 2015 
78 un parent isolé a droit à une quotité exemptée d’impôts supplémentaire de la somme non indexée de 870 EUR – art. 
133 CIR 92 (indexée pour l’exercice d’imposition 2016 : 1 510 EUROS). 
79Depuis l’exercice d’imposition 2009, le montant de base de la quotité exemptée d'impôts pour les bas revenus et les 
revenus moyens a été porté de 4 095,00 euros non indexés à 4 260,00 euros. Il est question de bas revenus et de 
revenus moyens lorsque le revenu imposable n'excède pas 15 220,00 euros.  La loi prévoit une règle de palier pour la 
quotité exemptée d’impôts majorée pour les revenus qui excèdent la limite précitée de façon limitée. Le tableau 
montre l'économie d'impôt pour les contribuables qui ont droit à la quotité exemptée d'impôts majorée ou réduite sans 
tenir compte de l’éventuelle règle de palier de la quotité exemptée d’impôts majorée.  

À partir de l’exercice d’imposition 2019, le seuil de revenus pour l’application de la quotité exemptée d’impôts majorée 
sera porté de 15 220,00 euros à 25 220,00 euros (montants non indexés), afin d’encore appliquer, à partir de 
l’exercice d’imposition 2020, une quotité exempte d'impôts uniforme, quel que soit le montant du revenu. 

La quotité exemptée d’impôts passe de 4 095,00 / 4 260,00 euros à 4 785,00 euros (montant non indexés). 

Suite au tax shift (loi du 26 décembre 2015 relative aux mesures concernant le renforcement de la création d'emplois 
et du pouvoir d'achat, M.B. du 30 décembre 2015), les quotités exemptées d’impôts sont calculées à des taux distincts 
pour conserver l’avantage du taxshift (art. 134, §2 CIR 92). 

L’Exposé des motifs précise ce qui suit : « Dans la mesure où les tranches de revenus concernées par la baisse du 
taux dôimposition sont couvertes par les quotit®s du revenu exempt®es dôimp¹ts, la baisse du taux dôimposition nôa pas 
dôimpact pour le contribuable. Côest pourquoi le gouvernement propose de continuer ¨ calculer lôimp¹t d¾ sur les 
quotités du revenu exempt®es dôimp¹ts au bar¯me actuel qui est repris ¨ lôarticle 134, Ä 2, CIR 92. » (Chambre, doc. 
54 n° 1520/001, p.15). 
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par enfant supplémentaire + 5 370,00 

 

4.3.3. Constatation  

4.3.3.1. ;ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ 

Le législateur a prévu, comme indiqué plus tôt dans la note, que les enfants et d’autres personnes puissent 

être à charge du contribuable, mais d’après ce même législateur, chaque enfant n’entraîne pas autant de 

'charges'.  

Ainsi qu’il ressort du tableau susmentionné, plus le contribuable a d’enfants à charge, plus la ‘charge’ par 

enfant augmente. Ainsi, un enfant d'un couple marié à bas revenu entraîne une économie d'impôt de 

386,50 euros. Si ce même couple marié à bas revenu a 4 enfants, il a droit à une économie d’impôt de 

5 094,50 euros, soit 1 273,63 euros par enfant. Cela signifie qu’un enfant entraîne plus de ‘charges’ 

lorsqu’il a 3 frères ou sœurs que lorsqu’il est enfant unique, et 229,53 % de plus.  

Nous pouvons également déduire du tableau ci-dessus que le montant du revenu n’est pas un facteur 

décisif pour la détermination de la ‘charge’ que les enfants entraînent.  

4.3.3.2. Les enfants de parents isolés entraînent plus de charges 

Si nous tenons compte du fait que les partenaires dans un ménage cohabitant de fait sont imposés comme 

des isolés, nous savons qu'il existe une importante discrimination entre les enfants qui vivent dans un 

ménage cohabitant de fait et les enfants dont les parents sont mariés ou cohabitants légaux. Lorsque nous 

examinons la situation avec un enfant, nous remarquons qu’un enfant avec des parents qui cohabitent de 

fait ‘rapporte’ pas moins de 447,50 euros de plus pour l’économie d’impôt qu’un enfant dont les parents 

sont mariés ou cohabitants légaux.   

Le parent célibataire et non cohabitant légal peut déclarer l’enfant comme à charge et bénéficier de la 

majoration pour isolé avec enfant à charge (1 500,00 euros).80 Le partenaire cohabitant de fait, qui n’est 

pas le parent naturel, dispose de ces droits, en ce compris la majoration concernée. À condition que : 

- le parent ne prenne pas l’enfant à charge 

- Le partenaire cohabitant puisse prouver qu’il assure entièrement ou principalement l’entretien de 

l’enfant81 et qu’il est le chef de ménage82 

Les familles recomposées sans contrat légal de cohabitation ou pendant l’année du mariage sont imposées 

séparément. Elles peuvent choisir qui d’entre eux déclare les enfants à charge83. Les deux cohabitants 

peuvent déclarer l'enfant comme à charge, mais seul un des deux peut effectivement le faire : ils doivent 

donc faire un choix. Seul le contribuable qui a l’enfant effectivement à charge bénéficie de la majoration de 

la quotité exemptée d'impôts (1 510,00 euros) qui est octroyée parce qu’on est imposé comme isolé et 

qu’on a un ou plusieurs enfants à charge.  

Un enfant d’un ménage cohabitant de fait peut en outre disposer de plus de ressources avant de ne plus 

pouvoir être considéré comme à charge du parent cohabitant de fait. La limite est normalement fixée à 

3 120,00 euros, mais cette limite est portée à 4 500,00 euros pour les enfants d’isolés fiscaux.  

  

                                                           
80 CI.RH.331/559.565 du 20 novembre 2003. 
81 Qu. Parl. n° 799, le 5 mars 1997, Ghesquiëre. 
82 Ci.RH.331/517.844 du 10 juin 1999 et Liège, le 24 mars 2000. 
83 Commission des Finances de la Chambre, Qu. Orale, n° 5269, le 28 juin 2011, Wouters. 
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4.3.3.3. Détermination du chef de ménage 

Un enfant ne peut être simultanément désigné comme à charge des deux parents. La quotité exemptée 

d’impôts ne peut être appliquée qu’une fois par enfant84. Cette interdiction vaut également pour les 

personnes mariées et les cohabitants légaux. Le parent qui est le chef de ménage peut prendre les enfants 

à charge.85  Dans les ménages de fait, ce sont en principe les intéressés eux-mêmes qui informent 

l’administration, en remplissant la déclaration, de celui d’entre eux qui prend les enfants à charge et doit, 

par conséquent, être considéré comme le chef de ménage.86 Cela signifie toutefois qu’ils peuvent choisir 

lequel des deux parents prend les enfants et d'autres personnes à charge. De cette manière, on peut 

calculer quelle situation est la plus avantageuse. Les personnes mariées ne le peuvent toutefois pas, car 

pour elles, le chef de ménage sera toujours désigné sur la base du revenu le plus élevé. Également lorsque 

ce revenu est finalement exonéré et qu’on ne bénéficie de fait d’aucune réduction d’impôt.87  

L’administration n’accepte pas que des partenaires cohabitants de fait se partagent la prise à charge des 

enfants et bénéficient donc tous deux de la majoration pour isolé avec charges d’enfant. Dans cette 

situation, tous les enfants doivent être déclarés dans le chef de la personne qui est le chef de ménage.88 

On peut se demander si c’est correctement respecté dans la pratique vu la possibilité limitée de le contrôler 

en profondeur. 

4.3.3.4. Autres personnes à charge 

Les personnes mariées et les cohabitants légaux peuvent prendre à charge les parents, grands-parents, 

frères et sœurs de leur partenaire. Les cohabitants de fait ne peuvent le faire.  

Fiscalement, les collatéraux jusqu’au deuxième degré inclusivement peuvent également être assimilés à 

des ‘enfants’ à charge, s’ils étaient déjà exclusivement ou principalement à charge du contribuable avant 

leur dix-huitième anniversaire.  

Lorsqu’un contribuable a deux enfants et qu’il déclare en outre aussi un frère ou une sœur à charge, il est 

fiscalement plus avantageux de déclarer ces trois personnes comme trois enfants que comme deux 

enfants à charge et une autre personne. Dans la première situation, on reçoit une quotité exemptée 

d’impôts de 8 700,00 euros. Dans la deuxième situation, on ne reçoit cependant que 6 890,00 euros 

(3 880,00 euros + 3 010,00 euros). 

Lorsqu’un ménage a deux enfants et qu’il déclare en outre une autre personne à charge, la forme de 

cohabitation détermine les possibilités d’optimisation. S’il s’agit en l'espèce d'un couple marié ou cohabitant 

légal avec deux enfants à charge et une autre personne supplémentaire à charge, leur quotité exemptée 

d’impôts sera de 5 390,00 euros (3 880,00 euros + 1 510,00 euros). On ne peut choisir qui aura la charge 

des enfants et de l’autre personne. S’il s’agit cependant d’un ménage cohabitant de fait, abstraction faite 

de la discrimination déjà mentionnée ci-avant selon laquelle on a droit à la majoration de la quotité 

exemptée d’impôts en tant qu’isolé avec enfants, on peut obtenir ici une possible optimisation en mettant 

les enfants à charge d'un partenaire et l'autre personne à charge de l'autre partenaire.  Il semble ici aussi 

évident que les ménages de fait sont traités de la même manière que les couples mariés ou cohabitants 

légaux. 

  

                                                           
84 Qu. Parl. n° 1355, le 4 mai 1998, Ghesquière et Com. I.R. n° 136/54.  
85 Art. 140, §3 CIR 3 
86 Ci.RH.331/517.844 du 20 novembre 2002. 
87 Voir partie 4.6 Occupation internationale. 
88 Qu. Parl. n° 9, le 13 décembre 2011, Wouters. 
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4.4. Coparentalité fiscale 

Les parents qui ne cohabitent plus optent de plus en plus souvent pour un régime de coparentalité pour 

leurs enfants communs. Le législateur fiscal a répondu à cette situation de coparentalité et élaboré un 

régime de coparentalité à cet égard.  

4.4.1. Cadre général – cadre juridique 

Selon le droit civil, la coparentalité signifie en principe que les parents exercent conjointement l'autorité 

parentale à l’égard de leurs enfants, et ce : 

- Que les parents soient mariés ou non ; 
- Que les parents cohabitent ou non.89  

Lorsque les parents des enfants cohabitent, la réglementation fiscale stipule que les enfants sont à charge 

des parents dans les conditions normales. Lorsque les parents vivent séparés et que l’enfant n’habite que 

chez l’un de ses parents, cela ne pose aucun problème, l’enfant est à charge du parent chez qui il est 

domicilié. Mais lorsque l'enfant habite en alternance chez chacun de ses parents, le problème de la 

détermination du parent qui peut prendre ces enfants à charge se pose. 

Le régime de coparentalité fiscale a été élaboré par la loi du 4 mai 199990 et offre aux deux parents la 

possibilité de se partager, dans certaines conditions, la majoration de la quotité exemptée d’impôts pour 

leurs enfants communs, et ainsi prendre ensemble les enfants à charge de manière proportionnelle.91  

Via une modification fondamentale de la loi du 27 décembre 2006, le fisc a rendu plus juste la distinction 

qui existait entre le parent chez qui l’enfant était officiellement domicilié et l’autre parent. L’intention de 

cette modification de la loi était d’aligner l’avantage fiscal pour les deux parents, quel que soit le domicile 

officiel de l’enfant ou des enfants.  

La distinction susmentionnée entre les parents mariés et les parents cohabitants de fait continue également 

de s’appliquer dans le régime de coparentalité. Vu que ceci a déjà été abordé au point 4.3.3.2, nous 

n’approfondirons pas le sujet.   

4.4.1.1. tǊƻōƭŝƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩζ autorité parentale » 

4.4.1.1.1. Majorité  

L’art. 132bis CIR 92 qui contient le régime de coparentalité et la répartition des quotités exemptées 

d’impôts, pose comme condition « l’exercice conjoint de l’autorité parentale ». L’art. 372 C.C. dispose que 

« L'enfant reste sous l'autorité de ses père et mère jusqu'à sa majorité ou son émancipation ». Les enfants 

majeurs (âgés de 18 ans et plus au 1er janvier de l’exercice d’imposition) et les enfants mineurs émancipés 

n’entrent pas en considération pour l'application du régime de coparentalité fiscale puisque ces enfants ne 

sont plus soumis à l’autorité parentale et qu’il n’est plus satisfait à la condition relative à l’exercice conjoint 

de l’autorité parentale. »92 

  

                                                           
89 Art. 371 e.s. BW 
90 l’art. 132bis CIR 92 
91 Comme déjà mentionné au point 2.2.1.3, cela ne se traduit pas au précompte professionnel 
92 Circulaire du 26/04/2010 Circ. n° 331/598.621, marginal 7. 
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Exemple : 

Paul et Catherine sont légalement divorcés. Ils sont parents de 3 enfants : Christelle, Carine et Cateline. 

Le régime de coparentalité est appliqué par Paul et Catherine, qui bénéficient tous deux d'un revenu annuel 

brut de 48 720,00 euros. 

Tant Paul que Catherine paient + 12 500,00 euros d’impôt sur les revenus.  

- Cateline a entre-temps atteint l’âge de 18 ans et n’est plus soumise au système de coparentalité. 

Étant donné que tous les enfants sont domiciliés chez Catherine, la charge d’enfants change 

comme suit : 

o Paul : 2 enfants en coparentalité – non domiciliés chez lui 

o Catherine :  2 enfants en coparentalité – domiciliés chez elle + 1 enfant à charge 

- Dès que Carine aura atteint la majorité, nous obtiendrons la répartition suivante : 

o Paul : 1 enfant en coparentalité – non domicilié chez lui 

o Catherine :  1 enfant en coparentalité – domicilié chez elle + 2 enfants à charge 

- Et pour finir, quand Christelle aura 18 ans : 

o Paul :  pas d’enfants à charge 

o Catherine :  3 enfants à charge 

Paul paie finalement 14 375,00 euros d'impôts. Et Catherine encore 10 660,00 euros. Une 

différence de 3 715,00 euros.    

Afin de remédier à ce problème, une proposition de loi qui remplace le critère de la minorité par celui de 

l’entretien commun a été déposée.93 

4.4.1.1.2. Parent 

L’art. 132bis CIR 92 renvoie à l’autorité parentale. La référence à l’autorité parentale empêche également 

la répartition de la quotité exemptée d’impôts si l’enfant n’est pas élevé par ses deux parents. Une 

coparentalité peut être élaborée entre un parent et un tiers ou entre deux tiers (p. ex. des grands-parents, 

des parents d’accueil,…). Ces personnes qui ne sont pas titulaires de l’autorité parentale ne peuvent 

bénéficier du régime de coparentalité. Elles contribuent à la charge financière de l’enfant et à son 

éducation94. 

4.4.2. Analyse chiffrée 

4.4.2.1. Constatation 1 : Distinction en fonction du domicile 
 

Pierre et Anne ont 4 enfants à charge. En 2014, ils décident de divorcer. Les enfants seront tous domiciliés 

chez Anne. Pierre avait par ailleurs compris qu’il n’existe en la matière aucune distinction entre les parents 

suite à la loi du 27 décembre 2006. Entre-temps, Pierre et Anne se sont remariés, mais leurs nouveaux 

partenaires n’ont pas de revenus propres.  

Tant Pierre qu’Anne ont un revenu annuel brut de 27 840,00 euros. Après avoir tous deux déposé leur 

déclaration pour 2015, Anne raconte à Pierre que sa réduction pour les enfants a été convertie en crédit 

d’impôt puisqu'elle ne doit pas payer d'impôts. Pierre constate ensuite qu’il n’a pas droit à ce crédit, même 

s’il ne doit pas non plus payer d’impôts.  

Seul le parent chez qui les enfants sont domiciliés (et qui les a donc fiscalement à charge) entre en ligne 

de compte pour un crédit d'impôt. Toute distinction en la matière disparaît dès que le revenu imposable est 

supérieur à la quotité exemptée d’impôts et qu’aucun crédit ne doit donc plus être octroyé.  

                                                           
93 Proposition relative à la quotité exemptée d’impôts pour les enfants dans le cadre de la coparentalité, doc. n° 54 
0860/001. 
94 PIGNOLET, D., « Fiscale regeling bij co-ouderschap », AFT, n° 5, p. 41-42. 
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Tableau 18 : Calcul pour les différentes formes de cohabitation de la quotité exemptée d’impôts pour un 
ménage composé de 4 enfants dans un régime de coparentalité et domiciliés chez le contribuable (ayant un 
bas revenu). 

4 enfants domiciliés 
fiscalement en coparentalité 

Isolé Marié sans QC Marié avec QC 
légalement 

divorcé 

Salaire brut 27 840,00 27 840,00 27 840,00 27 840,00 

Sécurité sociale -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 

Impôt des personnes 
physiques 

-2 226,23 -2 912,51 254,70 -2 226,23 

CSSS -224,17 -224,17 -224,17 -224,17 

Net 21 769,21 21 082,93 24 250,14 21 769,21 

Montant de la quotité 
exemptée d’impôts 

15 920,00 14 410,00 14 807,28 15 920,00 

Tableau 19 : Calcul pour les différentes formes de cohabitation de la quotité exemptée d’impôts pour un 
ménage avec 4 enfants dans un régime de coparentalité, mais non domiciliés chez le contribuable (ayant un 
bas revenu). 

4 enfants non domiciliés 
fiscalement en  
coparenté 

Isolé Marié sans QC Marié avec QC 
légalement 

divorcé 

Salaire brut 27 840,00 27 840,00 27 840,00 27 840,00 

Sécurité sociale -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 

Impôt des personnes 
physiques 

-2 226,23 -2 912,51 0,00 -2 226,23 

CSSS -224,17 -224,17 -224,17 -224,17 

Net 21 769,21 21 082,93 23 995,44 21 769,21 

Montant de la quotité 
exemptée d’impôts 

15 920,00 14 410,00 14 807,28 15 920,00 

 

4.4.2.2. Constat 2 : Distinction en fonction des autres enfants à charge 

Tant Anne que Pierre ont entre-temps un nouveau partenaire avec qui ils ont eu 2 nouveaux enfants. La 

situation est donc la suivante : 

Anne : 2 enfants à charge avec son nouveau partenaire + 4 enfants en coparentalité (domiciliés chez Anne) 

Pierre : 2 enfants à charge avec sa nouvelle partenaire + 4 enfants en coparentalité (domiciliés chez Anne) 

Après l’introduction de la déclaration annuelle, Pierre veut qu'Anne lui dise à combien s'élève sa quotité 

exemptée d'impôts. Tous deux ont toujours le même revenu annuel brut de 27 840,00 euros et ne sont pas 

mariés, ni ne cohabitent légalement avec leur nouveau partenaire.  

Anne explique à Pierre que sa quotité exemptée d’impôts s’élève à 21 010,00 euros et qu’elle paie 155,20 

EUR d’impôts. Pierre doit payer 3 008,29 euros et constate qu’il bénéficie d’une quotité exemptée d’impôts 

de 14 710,00 euros. Pierre paie par conséquent 2 853,09 euros de plus qu’Anne.  
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Tableau 20 : Calcul pour les différentes formes de cohabitation de la quotité exemptée d’impôts pour un 
ménage composé de 2 enfants communs et de 2 enfants dans un régime de coparentalité, domiciliés chez le 
contribuable (ayant un bas revenu). 

2 enfants à charge + 2 en 
coparentalité domiciliés 
fiscalement à charge 

Isolé Marié sans QC Marié avec QC 
légalement 

divorcé 

Salaire brut 27 840,00 27 840,00 27 840,00 27 840,00 

Sécurité sociale -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 

Impôt des personnes 
physiques 

68,97 -734,00 1 720,00 68,97 

CSSS -224,17 -224,17 -224,17 -224,17 

Net 24 064,41 23 261,44 25 715,44 24 064,41 

Montant de la quotité 
exemptée d’impôts 

21 010,00 19 500,00 14 807,28 21 010,00 

 

Tableau 21 : Calcul pour les différentes formes de cohabitation de la quotité exemptée d’impôts pour un 
ménage composé de 2 enfants communs et de 2 enfants dans un régime de coparentalité, mais non 
domiciliés chez le contribuable (ayant un bas revenu). 

2 enfants à charge + 2 en 
coparentalité non domiciliés 
fiscalement non à charge 

Isolé Marié sans QC Marié avec QC 
légalement 

divorcé 

Salaire brut 27 840,00 27 840,00 27 840,00 27 840,00 

Sécurité sociale -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 

Impôt des personnes 
physiques 

-2 784,12 -3 430,40 -245,34 -2 784,12 

CSSS -224,17 -224,17 -224,17 -224,17 

Net 21 211,32 20 565,04 23 750,10 21 211,32 

Montant de la quotité 
exemptée d’impôts 

14 710,00 13 200,00 14 234,02 14 710,00 

 

4.4.2.3. Constatation: Optimisation en fonction du ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ 

Étant donné que Roland et Isabelle préfèrent se mettre d’accord entre eux plutôt qu’avec le fisc, ils veulent 

examiner comment partager leur charge d’enfants de manière optimale pour tirer le plus d'avantage du 

calcul.  

Roland et Isabelle ont un revenu annuel brut de 48 720,00 euros et sont divorcés. Ils ont 2 enfants. S’ils 

optent pour la coparentalité fiscale, leur impôt total s’élève à 26 710,64 euros. S’ils choisissent de 

considérer les 2 enfants comme exclusivement à charge d’Isabelle, leur dette totale au fisc s'élève à 

27 100,13 euros. Il vaut donc mieux qu’ils optent pour la coparentalité. 

Éveline et Jérôme, qui gagnent le même revenu brut annuel, ont 4 enfants. Ils sont aussi divorcés. S’ils 

optent pour la coparentalité fiscale, leur impôt total s’élève à 22 751,66 euros. Il vaut mieux qu'ils 

choisissent de considérer leurs enfants comme exclusivement à charge d'un des deux parents étant donné 

qu'ils paient dans ce cas 22 636,08 euros.  
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Tableau 22 : Aperçu optimisation coparentalité dans le cas d’un revenu moyen (48 720,00 euros par an). 

Optimisation charge d’enfants 
dans le cas d’un revenu moyen 

Coparenté 
pas de 

coparentalité 
Différence Optimisation 

1 enfant à charge 27 471,44 27 869,46 -398,02 Coparenté 

2 enfants à charge 26 710,64 27 100,13 -389,49 Coparenté 

3 enfants à charge 25 045,72 25 037,17 8,55 
pas de 

coparentalité 

4 enfants à charge 22 751,66 22 636,08 115,58 
pas de 

coparentalité 

5 enfants à charge 20 453,28 20 050,43 402,85 
pas de 

coparentalité 

Tableau 23 : Aperçu optimisation coparentalité dans le cas d’un bas revenu (27 840 euros par an). 

optimisation charge d’enfants 
pour 27 840,00 euros 

coparenté 
pas de 

coparentalité 
Différence Optimisation 

1 enfant à charge 9 762,62 10 176,18 -413,56 coparenté 

2 enfants à charge 9 001,88 9 375,83 -373,95 coparenté 

3 enfants à charge 7 274,90 7 312,86 -37,96 coparenté 

4 enfants à charge 4 980,80 4 952,86 27,94 
pas de 

coparentalité 

5 enfants à charge 2 682,44 3 611,39 -928,95 coparenté 

 

4.4.3. Constatation 

Bien que l’intention du législateur ait été de partager l’avantage fiscal aussi également que possible en cas 

de charge d'enfants partagée, nous constatons tout de même une série de différences importantes.  

Ainsi, seul le parent chez qui l’enfant est domicilié bénéficie d’un crédit d’impôt. En outre, il existe une 

différence claire dans le calcul du montant de base de la quotité exemptée d’impôts pour enfants à charge 

dès que d’autres enfants sont domiciliés dans le ménage.  

De plus, il convient d’examiner en fonction (a) du montant du revenu, (b) du nombre d’enfants à charge et 

(c) de la forme de cohabitation lequel des deux systèmes est fiscalement le plus avantageux (la 

coparentalité ou la charge exclusive d’enfants dans le chef de l’un des deux parents).   

Enfin, nous remarquons une différence dans le calcul de la quotité exemptée d'impôts pour enfants dans 

le cadre de la coparentalité dans les familles recomposées :  

Le montant partagé entre les deux parents est le montant qui correspond à la quotité exemptée d'impôts 

pour le nombre d'enfants communs des parents divorcés, sans tenir compte du fait que les familles 

recomposées de chacun de ces parents comptent, le cas échéant, d’autres enfants. 

Si le ménage du parent qui en assume la charge compte d'autres enfants, tous les enfants de ce ménage 

seront additionnés afin de déterminer le montant de la majoration de la quotité exemptée d’impôts à 

laquelle ce parent a droit, la moitié de l'avantage fiscal correspondant aux enfants qui sont en garde 

égalitaire étant déduite. 

En ce qui concerne le ménage dans lequel les enfants en coparentalité ne sont pas domiciliés, il n’est pas 

tenu compte de ces enfants pour déterminer le montant de la majoration de la quotité exemptée d’impôts 

à laquelle ce parent a droit. Il reçoit la moitié de l’avantage fiscal correspondant aux enfants qui sont en 

garde égalitaire. 
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Ceci donne un résultat différent. La Cour constitutionnelle a jugé le 25 mai 2016 (arrêt n° 80/2016, non 

encore publié au M.B.) qu’il n’était pas question d’une violation. La différence repose sur le critère de la 

prise à charge. En principe, chaque enfant n’est fiscalement à charge que d’un de ses parents. La 

répartition visée en l’occurrence sur la base de l’art. 132bis CIR 92 constitue une exception au principe 

selon lequel cet avantage n’est octroyé qu’à l’un des parents. 

La Cour juge que « la solution retenue pour la répartition de l’avantage fiscal lorsque l’article 132bis du 

CIR 92 est applicable, n’est pas dénuée de justification raisonnable. La différence de traitement qui découle 

de cette solution lorsque d'autres enfants que les enfants communs sont présents dans l'un ou dans les 

deux nouveaux ménages, en ce qui concerne la prise en considération des enfants communs hébergés à 

mi-temps pour la détermination du montant global de la quotité exemptée d'impôts, est la conséquence 

logique de l'application du principe suivant lequel les enfants ne peuvent pas être fiscalement à charge de 

deux contribuables simultanément. 

4.5. Rentes alimentaires payées aux enfants 

4.5.1. Cadre général – cadre juridique 

Les rentes alimentaires que le contribuable a régulièrement payées à des personnes qui ne font pas partie 

du ménage, sont déductibles à concurrence de 80 % du revenu net total lorsqu’elles sont payées en 

exécution d’une obligation aux termes du Code civil ou du Code judiciaire ou d’une obligation similaire 

dans une législation étrangère. 95 

Les conditions auxquelles la déductibilité fiscale est liée (telles que : le bénéficiaire ne peut pas faire partie 

du ménage, le bénéficiaire de la rente alimentaire doit se trouver dans une situation de besoin,…) ne seront 

pas développées plus avant. La rente limitée à 80 % est déduite du revenu net total pour obtenir le revenu 

imposable96. Après la 6e réforme de l’État, la déduction des rentes alimentaires est la seule dépense 

déductible restante telle que déterminée à l’art. 6 CIR 92. 

La déduction, outre la règle des 80 %, n’est pas liée à des seuils déterminés afférents aux revenus. 

Une déduction de revenu génère un avantage fiscal au taux d’imposition marginal (le plus élevé) (max. 

50 %) auquel le contribuable est imposé.  

Plus le revenu imposable du contribuable est élevé, plus l’avantage fiscal est élevé. 

4.5.1.1. Remarque en ce qui concerne la coparentalité 

Jusqu’à l’exercice d’imposition 2007 inclus, aucun des deux parents ne pouvait, en cas de coparentalité, 

déduire les rentes alimentaires pour les enfants pour lesquels la répartition de la majoration des quotités 

exemptées d’impôts avait été demandée. Depuis l’exercice d’imposition 2008, cette limitation est 

supprimée. La répartition des quotités exemptées d’impôts n’est pas applicable aux majorations en ce qui 

concerne un enfant pour lequel les rentes alimentaires telles que visées à l’art.   sont déduites par l’un des 

contribuables.97 

Le choix que fait le parent débiteur d’aliments influence la situation fiscale de l’autre parent. Si le parent 

débiteur d’aliments fait le choix de déduire fiscalement les rentes alimentaires, l'autre parent ne bénéficiera 

pas automatiquement de la majoration globale de la quotité exemptée d'impôts.  

Lors de l’évaluation de la déductibilité des rentes alimentaires, il nous faut, par souci d’exhaustivité, aussi 

examiner le traitement fiscal dans le chef de l’enfant créancier d’aliments. Les rentes alimentaires sont 

                                                           
95 Art. 104, §3 CIR 3.  
96 Art. 5/1, § 5 Loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communautés et des Régions 

97 Circulaire n° Ci.RH.331/598.621 (AFER n° 37/2010) du 26.04.2010. 
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imposables dans le chef de l’enfant créancier d’aliments, quel que soit son âge. 98  Les paiements aux 

enfants ne sont pas cumulés avec les revenus du parent. 

Il n’existe aucune indispensable cohérence entre le caractère déductible dans le chef du débiteur 

d'aliments et le caractère imposable des rentes alimentaires dans le chef du créancier d'aliments.99 

Dans la pratique, les rentes alimentaires seront rarement imposées dans le chef de l’enfant créancier 

d’aliments. En ce qui concerne les bas revenus et les revenus moyens avec un revenu imposable jusqu'à 

26 360,00 euros pour l'exercice d'imposition 2016, la quotité exemptée d’impôts s’élève à 7 380,00 euros. 

Le montant des rentes alimentaires jusqu’à ce montant est exonéré d'impôts.100 

L’enfant peut encore rester à charge du parent chez qui il est domicilié s’il n’a personnellement pas 

bénéficié de ressources nettes supérieures à 3 120,00 euros durant la période imposable (4 500,00 euros 

si à charge d’un contribuable qui est imposé seul et 5 720,00 euros pour les enfants handicapés à charge 

d’un contribuable qui vit seul).   

Depuis l’exercice d’imposition 2002, les rentes alimentaires reçues jusqu’à maximum 3 120,00 euros101 ne 

sont plus considérées comme des revenus de l’enfant pour le calcul des ressources nettes propres.102 

4.5.2. Analyse chiffrée 

Jean est marié avec Anne et a 2 enfants à charge. Jean a un revenu de 48 720,00 euros, et vu qu’il est 

supérieur à celui d’Anne, il a ses 2 enfants à charge. L’imposition pour Jean s’élève à 12 270,79 euros. 

Pierre, son voisin, est légalement divorcé et ses enfants (coparentalité fiscale) sont domiciliés chez son 

ex-femme. Il a un revenu de 48 720,00 euros. Chaque mois, il paie 250,00 euros de rentes alimentaires 

pour des dépenses spéciales.  S’il opte pour le régime de la coparentalité fiscale, il paiera 12 901,05 euros 

d’impôts.  Il vaut donc mieux que Pierre reprenne 6 000,00 euros de rentes alimentaires dans sa 

déclaration et il ne paiera que 11 562,42 euros d’impôts. 

Tableau 24 : Calcul pour un ménage composé de 2 enfants à charge en application d’une rente alimentaire de 
125,00 euros/par enfant/mois (avec un bas revenu) 

2 enfants   
légalement divorcé 
avec coparentalité 

légalement divorcé 
avec rente alimentaire 

Marié sans QC 

Salaire brut 27 840,00 27 840,00 27 840,00 

Sécurité sociale -3 620,39 -3 620,39 -3 620,39 

Impôt des personnes 
physiques 

-4 276,77 -3 020,80 -3 614,44 

CSSS -224,17 -211,46 -224,17 

Net 19 718,67 20 987,35 20 381,00 

  

                                                           
98 Art. 90, §3 CIR 92 
99 Bruxelles, le 4 juin 1999, Fiscologue, n° 718, p. 10. 
100 Art. 131, §3 CIR 92 
101 C’est un montant brut qui peut être déduit des ressources brutes  ï Circulaire du 24 septembre 2003 n° 
CI.RH.331/558.747 (AFER 25/2004) 
102 Art. 143, §6 CIR 92 
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Tableau 25 : Calcul pour un ménage composé de 2 enfants à charge en application d’une rente alimentaire de 
125,00 euros/par enfant/mois (avec un revenu moyen) 

2 enfants   
légalement divorcé avec 

coparentalité 
légalement divorcé avec 

rente alimentaire 
Marié sans QC 

Salaire brut 48.720,00 48.720,00 48.720,00 

Sécurité sociale -6.335,68 -6.335,68 -6.335,68 

Impôt des personnes 
physiques 

-12 901,05 -11 562,42 -12 270,79 

CSSS -453,23 -390,80 -453,23 

Net 29 030,04 30 431,10 29 660,30 

Tableau 26 : Calcul pour un ménage composé de 2 enfants à charge en application d’une rente alimentaire de 
125,00 euros/par enfant/mois (avec un revenu élevé) 

2 enfants   
légalement divorcé 
avec coparentalité 

légalement divorcé 
avec rente alimentaire 

Marié sans QC 

Salaire brut 76 560,00 76 560,00 76 560,00 

Sécurité sociale -9 956,07 -9 956,07 -9 956,07 

Impôt des personnes 
physiques 

-25 603,48 -24 056,28 -24 972,18 

CSSS -731,28 -699,46 -731,28 

Net 40 269,17 41 848,19 40 900,47 

4.5.3. Constatation 

La déductibilité des rentes alimentaires entraîne une inégalité de traitement entre le parent dont l’enfant 

fait partie du ménage (application de la quotité exemptée d'impôts pour enfants à charge) et le parent 

(divorcé) chez qui l’enfant n’est pas domicilié et qui déduit fiscalement une rente alimentaire (montant 

déductible illimité au taux d’imposition marginal).  Le parent chez qui l’enfant n’est pas domicilié 

(coparentalité fiscale) a la possibilité d’optimiser. Le parent chez qui l'enfant est domicilié est dès lors lésé.  

Comme déjà communiqué, plus le revenu du contribuable augmente, plus l’avantage fiscal des rentes 

alimentaires augmente (montant déductible au taux d’imposition marginal). Nous constatons également 

que les cotisations spéciales de sécurité sociale baissent en fonction de la déductibilité des rentes 

alimentaires. Les CSSS sont en effet calculées sur le revenu imposable net. 

4.6. Occupation internationale 

4.6.1. Cadre général – cadre juridique 

La quotité exemptée d’impôts pour personnes à charge est imputée dans le chef du contribuable ayant le 

revenu imposable le plus élevé sans possibilité de choix pour les personnes qui sont imposées 

globalement. 103 Dans un contexte purement national, il en découle en principe un avantage maximum pour 

le contribuable. 

Dans le cadre d’une occupation transfrontalière, cette imputation peut avoir l’effet inverse. C’est le cas d'un 

couple qui habite en Belgique, dont l'un des partenaires travaille en Belgique et l'autre, qui a le revenu 

imposable le plus élevé, reçoit ses revenus professionnels de l’étranger. Les revenus exemptés par 

convention en Belgique bénéficient d’une réduction d’impôt104, l'exemption avec réserve de progressivité.  

On calcule l’impôt, en ce compris les réductions d’impôt pour personnes à charge, sur la totalité des 

revenus selon les règles ordinaires. Puis, on calcule la partie de l'impôt se rapportant proportionnellement 

                                                           
103 Art. 134, §4 CIR 2 
104 Art. 155, §3 CIR 92 
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au revenu exempté étranger.  Celle-ci est ensuite déduite de l’impôt qui est calculé sur la totalité des 

revenus. En fonction de la méthode de calcul, on perd toutefois (une part proportionnelle) des interventions 

liées à la personne et au ménage. L’avantage fiscal pour personnes à charge disparaît en conséquence. 

La méthode d'imputation de la quotité exemptée d'impôts pour les personnes à l'impôt des personnes 

physiques se fait automatiquement dans le décompte final. Il n'y a pas de choix possible entre les deux 

partenaires. 

En ce qui concerne les couples cohabitants de fait, le partenaire qui est en fait le chef de ménage a droit 

à la quotité exemptée d'impôts, ce qui, dans la pratique, conduit les partenaires à choisir lequel d'entre eux 

prend les enfants à charge. 

L’imputation automatique est discriminatoire et contraire au droit européen si ce partenaire perçoit des 

revenus 100 % exemptés par convention.  

4.6.2. Analyse chiffrée 

Frank et Marie sont mariés, ils habitent à Essen en Belgique et ont 2 enfants à charge. Marie travaille à 

Essen et a un revenu de 27 840,00 euros. Frank travaille juste de l’autre côté de la frontière aux Pays-Bas 

et a un revenu de 48 720,00 euros.   Sur la base de l’art. 15 de la convention préventive de la double 

imposition conclue entre la Belgique et les Pays-Bas, le revenu de Frank sera imposable aux Pays-Bas et 

la Belgique prévoira une exemption en application de la réserve de progressivité.  Étant donné que Frank 

a le revenu le plus élevé, les enfants seront pris à charge par Frank. Dans cette situation, ils paient un 

impôt (CSSS comprise) de 6 372,25 euros. 

Tableau 27 : Calcul de l’imposition, couple marié, 2 enfants à charge, 1 partenaire travaillant à l'étranger. 

Revenu du partenaire marié - 2 enfants à charge Revenu homme Revenu femme 

Salaire brut 48.720,00 27 840,00 

Sécurité sociale -6 367,70 -3 638,69 

Imposition finale -835,03 -5 313,05 

CSSS -224,17 0,00 

Net 41 293,10 18 888,26 

 

Si Frank et Marie cohabitent de fait et que Marie prend les 2 enfants à charge, ils paient un impôt global 

de 4 749,45 euros (CSSS comprise). 

Tableau 28 : Calcul de l’imposition, couple cohabitant de fait, 2 enfants à charge, 1 partenaire travaillant à 
l'étranger. 

Cohabitant de fait  - 2 enfants à charge  Revenu homme Revenu femme 

Salaire brut 48 720,00 27 840,00 

Sécurité sociale -6 367,70 -3 638,69 

Imposition finale -910,84 -3 614,44 

CSSS  0,00 -224,17 

Net 41 441,46 20 362,70 
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4.6.3. Constatation 

La Cour de Justice de l’Union européenne 105  a jugé que la liberté d’établissement s’oppose à la 

réglementation fiscale belge « ayant pour effet de priver un couple résidant en Belgique et percevant à la 

fois des revenus dans ledit £tat et dans un autre £tat membre du b®n®fice effectif dôun avantage fiscal 

d®termin®, en raison de ses modalit®s dôimputation, alors que ce couple en b®n®ficierait si le conjoint ayant 

les revenus les plus importants ne percevait pas lôint®gralit® de ses revenus dans un autre £tat membre ». 

La Cour constitutionnelle106 en est arrivée à la même conclusion, à savoir que « Pour des motifs identiques 

¨ ceux de lôarr°t de la Cour de justice de lôUnion europ®enne du 12 d®cembre 2013, il doit °tre conclu que 

lôarticle 134 du CIR 1992 porte atteinte ¨ la libert® fondamentale que constitue la libre circulation des 

travailleurs garantie par lôarticle 45 du Trait®. » 

En réaction à cette jurisprudence, l’Administration a décidé d’adapter sa circulaire du 12 mars 2008107 

concernant la 'réduction d’impôt supplémentaire’. L’adaptation concernait la règle selon laquelle la 

réduction supplémentaire était limitée à l’impôt sur les « revenus imposables globalement » qui reste après 

l’application de la réduction d’impôt (ordinaire) pour revenus étrangers exemptés. Un contribuable qui 

bénéficiait exclusivement de revenus exemptés par convention (comme dans les affaires dont sont saisies 

la Cour de Justice et la Cour constitutionnelle), ne tirait donc aucun bénéfice de l’application de la réduction 

supplémentaire : l’impôt qui ‘reste après l’application de la réduction d’impôt pour revenus étrangers 

exemptés’ était déjà 'nul'. 

Depuis l’adaptation précitée,108 il est suggéré que, dans la mesure où un époux ne peut réellement 

bénéficier de la réduction supplémentaire (parce que l’impôt sur ses revenus a déjà été réduit à ‘zéro’), la 

réduction est transférée à l’autre époux (avec qui il est imposé globalement), même si ce dernier n'a perçu 

aucun revenu exempté par convention. 

Mais rien n’a changé aux autres règles relatives à la réduction d’impôt supplémentaire. Par conséquent, 

s’applique aujourd’hui toujours la règle que si l’État source connaît un régime ‘au prorata’, l’Administration 

part du principe qu’il n’est pas satisfait à la condition d’application selon laquelle il ne peut être tenu compte 

de la situation personnelle ou familiale du contribuable dans cet État.109 

La Cour d’appel d’Anvers 110 et le tribunal de première instance d’Arlon 111 ont cependant décidé sur la 

base de la jurisprudence précitée d’outrepasser les directives administratives. D’après la Cour, il faut, au 

cas où le revenu le plus élevé est un revenu étranger, effectivement octroyer les quotités exemptées 

supplémentaires au parent qui perçoit un revenu belge.  

Récemment, le ministre des Finances a le 2 mars 2016 répondu à une question parlementaire orale 112 

qu’il n’irait pas en appel de ces décisions.   

Tant que l’adaptation de la loi n’a pas été réalisée, la règle discriminatoire existante reste d’application. 

Cela signifie que lors du calcul final actuel à l’impôt des personnes physiques (avertissement-extrait de 

rôle), il y a toujours une perte de l’avantage fiscal dans ces situations. 

                                                           
105 Cour de Justice, le 12 décembre 2013, C-303/12 (affaire Imfeld et Garcet) 
106Cour constitutionnelle, le 24 avril 2014, n° 68/2014, M.B. 7 juillet 2014. 
107 Circulaire du 12 mars 2008 n° Ci.RH.331/575.420 (AFER 8/2008) relative au calcul de l'IPP - Réduction 
supplémentaire pour revenus étrangers - Avantage fiscal lié à la situation personnelle ou familiale - Conséquences de 
l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne, en cause De Groot F.W.L. ; 
108 Circulaire du 1er juillet 2014 AGFisc N° 27/2014 (n° Ci.RH.331/633.468) du 01.07.2014 - Revenu exonéré par 
convention - Avantage fiscal lié à la situation personnelle ou familiale - Imputation de la quotité exemptée - 
Conséquences des arrêts de la CJUE n° C-303/12 du 12.12.2013, en cause IMFELD-GARCET et de la Cour 
constitutionnelle n° 68/2014 du 24.04.2014. 
109 BUYSSE, C.., « Vrijgesteld Nederlands inkomen : geen automatisch verlies toeslag kinderlast », Fiscologue du 7 
octobre 2015, n° 1446, p.1. 
110 Anvers, le 22 septembre 2015, Fiscologue n° 1446, p.1. 
111 Trib. Arlon, le 7 octobre 2015, Fiscologue n° 1450, p.1. 
112 Commission des Finances de la Chambre du 2 mars 2016, CRIV. 54 com 355, p. 47-48. 

 



 

 

46 

Une proposition de loi a déjà été déposée à la Chambre pour modifier le CIR afin de laisser tant aux 

personnes mariées qu'aux cohabitants de fait le libre choix quant à la personne qui prendra les enfants ou 

d’autres personnes à charge.113 

 

  

                                                           
113 Proposition de loi modifiant le Code des impôts sur les revenus 1992 en ce qui concerne la prise en charge de 

personnes en vue de supprimer la discrimination existant entre les travailleurs frontaliers mariés ou cohabitants légaux 
et les travailleurs frontaliers cohabitants de fait, doc. 54 0022/001. 



 

 

47 

5. Conclusion générale et recommandations 

Sur la base des constatations reprises dans cette note, nous vous communiquons pour finir quelques 

conclusions générales et recommandations afin de réaliser la neutralité fiscale entre les différentes formes 

de cohabitation : 

ü Cotisation spéciale de sécurité sociale 

La cotisation spéciale est calculée sur le revenu familial. La forme de cohabitation choisie a dès lors une 

influence sur le montant dû. Les personnes mariées et les cohabitants légaux dont les deux partenaires 

ont un revenu élevé contribuent proportionnellement moins malgré leur capacité financière supérieure par 

rapport aux isolés au sens strict. 

Les personnes mariées et les cohabitants légaux ont la même capacité financière que les cohabitants de 

fait. Pourtant, les cotisations globales diffèrent. Cette différence peut s’expliquer par la base de calcul, à 

savoir le revenu familial. Chez les personnes mariées et les cohabitants légaux, le revenu recueilli par les 

deux partenaires est additionné, alors que pour les cohabitants de fait, ce n'est pas le cas. 

Un calcul décumulé de la cotisation par personne ou contribuable signifierait une neutralité par rapport à 

la forme de cohabitation.  Du point de vue de la technique fiscale, c'est possible depuis la réforme de 

l’impôt des personnes physiques en 2001 dans le cadre de laquelle les contribuables pour lesquels une 

cotisation commune est établie, font l’objet d’un calcul séparé ou décumulé. 

Cette modification n’est pas neutre sur le plan budgétaire par rapport à la méthode de calcul actuelle. Les 

personnes mariées et les cohabitants légaux dont les deux partenaires ont un revenu élevé devront 

apporter une contribution plus importante. Pour les isolés au sens strict et les cohabitants de fait, rien ne 

change. 

La traduction d’une méthode de calcul identique et des cotisations à l’impôt des personnes physiques 

implique aussi une simplification de la perception provisoire des cotisations via l’ONSS. Une méthode de 

calcul est éventuellement indépendante de la forme de cohabitation et du fait que le partenaire perçoive 

des revenus propres ou non. 

ü Ristourne au précompte professionnel 

La ristourne de 24,00 euros que les ‘isolés’ perçoivent actuellement au précompte professionnel ne trouve 

aucune traduction à l’impôt des personnes physiques. On pourrait choisir de ne plus octroyer cette ristourne 

au précompte professionnel114 de sorte qu’il y ait assimilation à l’impôt des personnes physiques.  

ü Majoration pour personnes à charge 

Enfants 

Dans le système actuel, on bénéficie pour le premier enfant d’une quotité exemptée d’impôts inférieure à 

celle prévue pour le deuxième enfant. Le montant de la quotité exemptée d’impôts par enfant 

supplémentaire augmente à chaque fois pour les troisième et quatrième enfants. À partir du cinquième 

enfant, chaque enfant supplémentaire ouvre le droit à la même quotité exemptée d’impôts. Ce système est 

à l’avantage des familles nombreuses. D’un point de vue social, on peut se demander si chaque enfant est 

bien égal et ne devrait pas ouvrir le droit à un montant identique d'économie d’impôt.  

Un montant fixe pour la réduction d'impôt par enfant - quel que soit son rang - signifie qu’un même avantage 

fiscal est obtenu pour chaque enfant. La réduction d’impôt qui ne peut être octroyée pourrait 

éventuellement être convertie en crédit d’impôt remboursable de manière limitée ou non. 

Un système avec un montant identique de réduction d'impôt par enfant est neutre par rapport à la forme 

de cohabitation et empêche l’application de techniques d'optimisation dans le cadre desquelles la charge 

                                                           
114 Voir point 4.1. les cohabitants isolés et mariés/cohabitants légaux reçoivent une même quotité exemptée d’impôts. 
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d'enfants est répartie en fonction de l’avantage fiscal. Ce système a également pour conséquence qu’il 

n'est pas nécessaire d'avoir des échelles distinctes de taux d'imposition pour calculer l'avantage fiscal. 

En principe, les familles nombreuses seront moins bien loties dans ce système, alors que les familles avec 

un enfant y gagneront. Si on veut l’éviter, on peut encore introduire d’éventuelles corrections sociales sous 

la forme de réductions supplémentaires. Mais cela alourdira le système.  

Coparenté 

La possibilité d'appliquer la coparentalité fiscale à partir de la majorité de l'enfant suite à la notion 

d'« autorité parentale » disparaît. Remplacer le critère de la minorité par le critère de l’entretien commun 

permettrait d’appliquer la coparentalité fiscale après la majorité. En outre, les autres personnes qui 

assurent l’entretien de l’enfant peuvent aussi bénéficier du régime de coparentalité fiscale si les autres 

conditions sont remplies. 

- La répartition des quotités exemptées d’impôts génère diverses différences en fonction de la composition 

du ménage et du domicile de l'enfant. L’octroi d’un montant fixe de réduction d’impôt par enfant pourrait 

offrir une solution à ces problèmes. 

Une répartition d’un montant fixe entre les deux partenaires simplifie également le calcul et évite les 

schémas d'optimisation. 

Cette méthode répond également au problème de la coparentalité au précompte professionnel.  Une 

répartition d’un montant fixe de la réduction au précompte professionnel est transparente et facilement 

calculable et contrôlable. Le précompte professionnel correspond dès lors mieux à l’impôt finalement dû.  

Enfants handicapés 

-Pour la définition de la notion d’« handicapé », le texte de loi de l’article 135 CIR 92 renvoie toujours à 

l’ancienne définition employée par la législation sur les allocations familiales pour les enfants nés avant le 

1er janvier 1993.  

La définition actuelle employée dans les allocations familiales est plus vaste que la définition fiscale 

actuelle. 

D’un point de vue social, on peut se demander si une assimilation entre les deux législations ne serait pas 

recommandée.  

Si cela va trop loin, le texte de loi pourrait être mis en adéquation en fonction de la nouvelle définition. Une 

circulaire a traduit cette notion en fonction de l’actuelle méthode de détermination, mais pour favoriser la 

sécurité juridique, il est indiqué d’adapter le texte de loi. 

-Les enfants handicapés comptent pour deux. Ce système a pour conséquence que l'avantage fiscal 

dépend du rang et du nombre d'enfants à charge. Plus il y a d’enfants à charge, plus l’avantage fiscal pour 

handicap est élevé. Alors que chaque enfant handicapé devrait générer un avantage fiscal identique. 

On peut l’éviter en octroyant un même montant de réduction d’impôt par enfant handicapé, éventuellement 

à convertir en crédit d’impôt (remboursable de manière limitée). 

Autres personnes à charge  

Les personnes à charge autres que les enfants ouvrent également le droit à une quotité exemptée d’impôts. 

L’importance de l’avantage fiscal dépend de la composition et du nombre de personnes à charge dans le 

ménage suite au cumul avec les autres quotités exemptées d’impôts et à la progressivité des taux. 

On peut l’éviter en octroyant un même montant de réduction d’impôt par personne à charge, 

éventuellement à convertir en crédit d’impôt (remboursable de manière limitée). 
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ü Statut des cohabitants de fait 

Tout au long de la note, nous avons pu constater que les couples cohabitants de fait avec enfants sont 

fiscalement privilégiés par rapport aux couples mariés ou cohabitants légaux avec enfants. Ce favoritisme 

provient du fait que ces cohabitants de fait sont fiscalement considérés comme isolés.  

Puisqu’ils sont considérés comme isolés, les couples cohabitants de fait ont droit à la majoration de la 

quotité exemptée d’impôts pour isolés avec charge d’enfants. Un couple marié ou cohabitant légal n’y a 

pas droit et bénéficiera, pour un même nombre d’enfants, d’une quotité exemptée d’impôts inférieure et 

donc aussi d’une réduction d’impôt inférieure.  

En outre, un enfant d’un isolé et donc aussi d’un partenaire cohabitant de fait génère plus de charges qu'un 

enfant d'un couple marié. La quotité exemptée d'impôts qu'une personne reçoit pour un enfant est, dans 

le cas des cohabitants de fait, supérieure de pas moins de 447,50 euros par rapport aux couples mariés 

ou cohabitants légaux.  

De plus, les couples cohabitants de fait peuvent déterminer eux-mêmes qui des deux partenaires est le 

chef de ménage, alors que pour les couples mariés ou cohabitants légaux, c’est toujours la personne ayant 

le revenu le plus élevé. On peut donc obtenir une optimisation, par exemple lorsqu’un des partenaires 

travaille à l’étranger, en mettant les enfants à charge de la personne ayant le revenu le plus élevé imposé 

en Belgique. Ce choix ne s’offre pas aux couples mariés et cohabitants légaux.  

Pourtant, les couples cohabitants de fait sont lésés sur un point. Les couples de fait ne peuvent prétendre 

au quotient conjugal. Dans le cas d’un couple où l’un des partenaires a un revenu très faible, il est possible, 

si ce couple est marié ou cohabite légalement, de transférer une partie des revenus professionnels au 

partenaire qui gagne le moins afin de créer ainsi une pression fiscale commune inférieure. Les couples de 

fait ne peuvent pas en bénéficier.  

Si on souhaite fiscalement traiter les ménages cohabitants de fait de la même manière que les ménages 

mariés ou cohabitants légaux, on peut, d'une part, reconnaître les ménages de fait comme des ménages 

fiscaux et, d’autre part, limiter les quotités exemptées d'impôts supplémentaires pour isolés avec enfants.  

Si on distingue les ménages cohabitants de fait, il vaut mieux affiner sa politique fiscale et traiter les 

ménages avec enfants à charge de la même manière, tout en favorisant tout de même encore les isolés - 

au sens strict - (avec enfants à charge), si on le souhaite.  La quotité exemptée d’impôts supplémentaire 

pour isolés avec enfants à charge ne s’appliquerait plus qu’aux isolés - au sens strict - avec enfants à 

charge et non plus aux couples cohabitants de fait avec enfants à charge.   

De cette manière, on résout d’un seul coup le désavantage dont sont victimes les couples de fait suite à 

l'impossibilité d’appliquer le quotient conjugal.   

La difficulté réside dans le fait qu'il faut créer un cadre juridique pour les cohabitants de fait. On peut pour 

ce faire se greffer sur la réglementation qui existe pour les personnes séparées de fait115 et caractériser 

les cohabitants de fait par un élément matériel, à savoir la vie commune et la cohabitation physique, et un 

élément intentionnel ou psychologique, à savoir la volonté de cohabiter.  Comme on l’a déjà dit, la difficulté 

résidera dans la constatabilité et la contrôlabilité.  Il convient en outre de se pencher sur des situations 

telles que, par exemple, celle d’un frère et d’une sœur forcés de cohabiter en raison des circonstances et 

dont l’un des deux a des enfants à charge. Ou celle des maisons de vie communautaire où plusieurs 

familles cohabitent.  

Par ailleurs, on pourrait, comme on l’a dit précédemment, opter pour la suppression de la quotité exemptée 

d’impôts supplémentaire pour isolés avec enfants à charge. La discrimination entre les ménages de fait et 

les ménages mariés ou cohabitants légaux disparaît également. Le contrôle de l’état civil du contribuable 

sera relativement simple pour ce qui concerne les impôts sur les revenus. 

 On peut ensuite choisir de subventionner les isolés - au sens strict - avec enfants à charge par une autre 

voie. Par exemple par l’octroi d’un supplément d’allocations familiales.  

                                                           
115 Décrit à l’art. 126, §2 CIR 92.  
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ü Rentes alimentaires116 

En ce qui concerne les rentes alimentaires, il est clair qu’il existe une inégalité de traitement entre le parent 

chez qui l’enfant est domicilié et le parent chez qui l’enfant n’est pas domicilié et qui doit payer une rente 

alimentaire.  Une défiscalisation de la rente alimentaire déductible à un taux d’imposition marginal est 

indiquée.  On pourrait choisir d’octroyer une quotité exemptée d’impôts similaire pour enfants à charge au 

parent du ménage duquel l'enfant ne fait pas partie, à condition et pour autant que le parent paie 

effectivement une rente alimentaire.  On évite dès lors la déductibilité illimitée et à un taux d’imposition 

marginal des rentes alimentaires. En outre, l’impact sur le calcul de la cotisation spéciale de sécurité sociale 

disparaîtra. Il faut cependant veiller à ne pas léser les couples cohabitants (mariés, cohabitants légaux, 

cohabitants de fait) par rapport aux parents légalement divorcés qui recevront ainsi deux fois une quotité 

exemptée d’impôts pour le même enfant.  Pour aller dans ce sens, on pourrait limiter la quotité exemptée 

d’impôts comme dans le statut de la coparentalité fiscale. 

  

                                                           
116 Voir aussi avis relatif au régime fiscal des rentes alimentaires – Conseil supérieur des Finances – mars 2013 
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6. Annexes 

6.1. La fiscalité liée à l’habitation et l’impact de la forme de 
cohabitation 

Dans le cadre de la 6e réforme de l’État, les régions ont la compétence exclusive pour les réductions 

d’impôt relatives aux dépenses pour l’acquisition ou la conservation de l’habitation propre.117 

Les avantages fiscaux relatifs aux dépenses se rapportant à une habitation autre que l'habitation propre 

demeurent une compétence fédérale. 

Sur la base de la compétence fédérale en matière de fiscalité liée à l'habitation, on distingue les différents 

traitements suivants : 

6.1.1. La réduction d’impôt fédérale pour l’épargne à long terme  

Les amortissements en capital d'emprunts hypothécaires contractés solidairement et indivisiblement par 

des époux ou cohabitants légaux,  

¶ pour l’acquisition ou la construction (transformation) d’une habitation sur laquelle ils ont tous deux 

un droit de propriété  

¶ soit parce que l’habitation fait partie de la communauté conjugale  

¶ soit parce que l’habitation appartient aux deux partenaires en indivisibilité,  

peuvent être répartis entre les époux selon la répartition qu’ils auront choisie eux-mêmes.118 

Les cohabitants de fait ne peuvent appliquer cette répartition libre des amortissements en capital, qu’ils 

soient tous deux propriétaires de l’habitation ou non et que l'emprunt aient été contracté solidairement et 

indivisiblement par eux deux ou non. Les copropriétaires qui contractent ensemble un emprunt 

solidairement et indivisiblement, doivent limiter les amortissements en capital payés proportionnellement 

à la part de propriété dans l’habitation.119 

6.1.2. Régime transitoire : L’épargne-logement fédérale et le bonus 

logement fédéral 

°Par réduction d’impôt fédérale épargne-logement, il y a lieu d'entendre : la r®duction dôimp¹t pour 

amortissements en capital dôemprunts hypoth®caires contract®s ¨ partir de 2005 et au plus tard le 31 

d®cembre 2013, et qui ®tait lôhabitation propre et unique au 31 d®cembre de l'ann®e de l'emprunt, mais 

qui est devenue une habitation autre que lôhabitation propre avant fin 2016.
120  

La remarque relative à l’épargne à long terme s’applique dans ce cas-ci aussi. 

°Par bonus logement fédéral, il y a lieu d'entendre : la r®duction dôimp¹t pour amortissements en capital 

et int®r°ts dôemprunts hypoth®caires contract®s ¨ partir de 2005 et au plus tard le 31 décembre 2013, 

et qui ®tait lôhabitation propre et unique au 31 d®cembre de l'ann®e de l'emprunt, mais qui est devenue 

une habitation autre que lôhabitation propre avant fin 2016.
121 

                                                           
117 Art. 5/5, § 4, 1° Loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communautés et des Régions. 
118 Comm I.R. n° 145/5/25. 
119 Circulaire n° Ci.RH.331/569.665 (AFER 19/2005) du 14.04.2005. 
120 Art. 526, §3 CIR 92 
121 Art. 539, §3 CIR 92 
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6.1.3. Constatation 

 

Jusqu’à l’exercice d’imposition 2008 inclus, la libre répartition en ce qui concerne le bonus logement faisait 

l’objet d’une limitation122. La répartition ne pouvait avoir pour effet qu’un des contribuables obtienne moins 

de 15 % des sommes imputées dans la répartition.  Cette règle des 15 % / 85 % est totalement abolie 

depuis l’exercice d’imposition 2009.  

Si l’habitation n’appartient qu’à l’un des partenaires qui sont imposés globalement et mariés sous le régime 

légal, la libre répartition est possible pour autant que l’emprunt soit contracté conjointement et que tous 

deux déclarent en principe une partie du revenu cadastral de l’habitation. Dans ce cadre, ce qui importe 

pour les époux, c’est de savoir qui reçoit le revenu de l'habitation et non qui est le propriétaire de 

l'habitation. La condition de propriété n’est pas pertinente. 

Pour les célibataires ou les cohabitants de fait qui achètent ou transforment ensemble une habitation en 

indivision, les intérêts et les amortissements en capital d’un emprunt commun seront répartis entre les 

partenaires en fonction de leur part respective dans la propriété de l’habitation.  

Le montant total du bonus logement (intérêts, amortissements en capital et prime d'assurance solde restant 

dû) qui donne droit à une réduction d’impôt est plafonné par contribuable et non par habitation. Les 

personnes mariées et les cohabitants légaux ont en principe droit à la réduction d’impôt et peuvent 

doublement profiter de l’avantage fiscal par rapport aux isolés au sens strict.  

Si on souhaite appliquer un traitement neutre par rapport à la forme de cohabitation dans le traitement 

fiscal de la fiscalité liée à l’habitation pour les habitations autres que l’habitation propre, on pourrait 

supprimer la libre répartition des amortissements en capital entre les personnes mariées et les cohabitants 

légaux.  Les partenaires qui contractent ensemble un emprunt solidairement et indivisiblement, doivent 

limiter les amortissements en capital payés proportionnellement à la part de propriété dans l’habitation. 

Les personnes mariées et les cohabitants légaux sont dès lors traités de la même manière que les 

cohabitants de fait qui contractent ensemble un emprunt.  

Si on souhaite aller un pas plus loin, on pourrait choisir de déterminer le plafond maximum par habitation 

en fonction de la part de propriété et non par contribuable. Dans le système actuel, le plafond maximum 

ou panier fiscal vaut par contribuable et les personnes mariées et les cohabitants profitent d’un double 

avantage ou montant maximum par rapport aux isolés au sens strict. 

 

 

  

                                                           
122 Ancien art. 105, §3 CIR 92 
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8. Modifications ultérieures à la remise de l’étude au 
SPF Finances 

L’étude réalisée sur les différentes formes de cohabitation avait été délivrée en juin 2016, sur base des 

chiffres et de la législation alors applicables. Entretemps, il y a eu quelques changements et nous 

prévoyons dans ce chapitre de vous communiquer une mise à jour au 2 mai 2017. Le texte lui-même n’a 

pas été adapté. 

 

8.1. Indexation des montants 

P. 12 :  

« Le montant net des ressources dôun enfant ¨ charge sô®l¯ve ¨ maximum 4.500 EUR, [é] » 

devient 4.530 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 4.620 EUR pour l’exercice d’imposition 

2018 

« [é] le montant maximum des ressources nettes ne sô®l¯ve quô¨ 3.120 EUR » devient 3.140 

EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 3.200 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« Le parent divorcé ou y assimilé ayant un ou plusieurs enfants à charge a droit à la quotité 

exemptée supplémentaire de 1.510 EUR, [é] » devient 1.520 EUR pour l’exercice d’imposition 

2017 et 1.550 EUR pour l’exercice d’imposition 2018  

« Le parent séparé de corps ou y assimilé ayant un ou plusieurs enfants à charge a droit à la 

quotité exemptée supplémentaire de 1.510 EUR, [é] » devient 1.520 EUR pour l’exercice 

d’imposition 2017 et 1.550 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

P. 15 : 

« 1.510 EUR pour un enfant » devient 1.520 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 1.550 EUR 

pour l’exercice d’imposition 2018 

« 3.880 EUR pour deux enfants » devient 3.900 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 3.980 

EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« 8.700 EUR pour trois enfants » devient 8.740 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 8.920 

EUR pour l’exercice d’imposition 2018  

« 14.060 EUR pour quatre enfants, [é] » devient 14.140 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 

et 14.420 EUR pour l’exercice d’imposition 2018  

P. 16 : 

« Ces personnes ouvrent en principe le droit à une quotité exemptée supplémentaire de 1.510 

EUR [é] » devient 1.520 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 1.550 EUR pour l’exercice 

d’imposition 2018 

« [é] la quotit® exempt®e dôimp¹t suppl®mentaire sô®l¯ve ¨ 3.010 EUR » devient 3.030 EUR pour 

l’exercice d’imposition 2017 et 3.090 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« 5.720 EUR, sôil sôagit dôun enfant handicapé [é] » devient 5.750 EUR pour l’exercice 

d’imposition 2017 et 5.860 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« 4.500 EUR, sôil sôagit dôun enfant [é] » devient 4.530 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 

4.620 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« 3.120 EUR, dans tous les autres cas [é] » devient 3.140 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 

et 3.200 EUR pour l’exercice d’imposition 2018. 
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P. 17 : 

« [é] une quotit® exempt®e dôimp¹ts supplémentaire de 560 EUR » devient 570 EUR pour 

l’exercice d’imposition 2017 et 580 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« La quotité exemptée de base est majorée dôun suppl®ment de 1.510 EUR [é] » devient 1.520 

EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 1.550 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

P. 31 : 

« [é] attribué à ce partenaire avec un maximum de 10.230 EUR. » devient 10.290 EUR pour 

l’exercice d’imposition 2017 et 10.490 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

P. 34 :  

« [é] bénéficie de la majoration de la quotit® exempt®e dôimp¹ts (1.510 EUR) [é] » devient 1.520 

EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 1.550 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« La limite est normalement fixée à 3.120 EUR [é] » devient 3.140 EUR pour l’exercice 

d’imposition 2017 et 3.200 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« [é] est portée à 4.500 EUR pour les enfants dôisol®s fiscaux. » devient 4.530 EUR pour 

l’exercice d’imposition 2017 et 4.620 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

P. 35 : 

« Dans la premi¯re situation, on reoit une quotit® exempt®e dôimp¹ts de 8 700,00 euros. » 

devient 8.740 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et 8.920 EUR pour l’exercice d’imposition 

2018 

« Dans la deuxième situation, on ne reçoit cependant que 6 890,00 EUR (3.880 EUR + 3.010 

EUR). » devient 5.420 EUR (3.900 EUR + 1.520 EUR) pour l’exercice d’imposition 2017 et 5.530 

EUR (3.980 EUR + 1.550 EUR) pour l’exercice d’imposition 2018 

P. 42 : 

 « [é] avec un revenu imposable jusquô¨ 26.360 EUR [é] » devient 26.510 EUR  pour l’exercice 

d’imposition 2017 et 27.030 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« [é] la quotit® exempt®e dôimp¹ts sô®l¯ve ¨ 7.380,00 EUR » devient 7.420 EUR  pour l’exercice 

d’imposition 2017 et 7.570 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 

« [é] sôil nôa personnellement pas b®n®fici® de ressources nettes sup®rieures ¨ 3 120,00 euros 

durant la période imposable (4 500,00 euros si ¨ charge dôun contribuable qui est impos® seul et 

5 720,00 euros pour les enfants handicapés) [é] » devient respectivement 3.140 EUR, 4.530 

EUR et 5.750 EUR pour l’exercice d’imposition 2017 et respectivement 3.200 EUR, 4.620 EUR 

et 5.860 EUR pour l’exercice d’imposition 2018 
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8.2. Modifications législatives 

8.2.1. Changement dans le cadre de la co-parenté 

Loi 3 août 2016 – la quotité exemptée d’impôts pour les enfants en cas de co-parenté (changements de 

l’article 132bis du CIR 92). La notion d'exercice conjoint de l'autorité parentale sur un enfant a été 

remplacée par le terme « obligation alimentaire d'un enfant ». 

Les règles de co-parenté fiscale peuvent dès lors également être appliquées aux enfants mineurs 

émancipés et aux enfants majeurs, aussi longtemps que la formation/les études de l'enfant n'est pas 

achevée au 1er janvier de l'exercice d'imposition. 

Les changements sont d’application à partir de l’exercice d’imposition 2017. 

8.2.2. Crédit d’impôt enfants non-résidents 

A partir de l’exercice d'imposition 2018, il y aura réellement un changement : la loi dd. 25/12/2016 (MB 

30/12/2016) exclut les personnes inscrites explicitement dans la liste d'attente du champ d'application de 

l’impôt des personnes physiques (nouvel art. 4 4 ° CIR 92). Les demandeurs d'asile ne sont donc plus, à 

partir de l'exercice 2018, soumis à l’impôt des personnes physiques mais à l’impôt des non-résidents. Et 

seuls les non-résidents de la première et deuxième catégorie (= 75% des revenus professionnels collectés 

en Belgique) peuvent prétendre au crédit d'impôt pour les enfants. De facto, la plupart des demandeurs 

d'asile, en l'absence d’activités et de revenus professionnels (*), sont donc exclus du crédit d'impôt (voir 

également la note DOC542199 et PV 001 1260 dd. 19.10.2016). L'exclusion ne s'applique pas si la 

personne concernée a déjà établi en Belgique son « siège de la fortune » avant son inscription dans la liste 

d'attente. Ça ne s'applique évidemment pas aux réfugiés reconnus qui sont inscrits au Registre de la 

Population et qui restent soumis à l’impôt des personnes physiques (voir aussi Actualités Fiscales n°7, 

2017, p. 10). 

 (*) un jour de travail avec un revenu professionnel collect® en Belgique suffit pour parler dôactivit® 

professionnelle  

8.2.3. Statut fiscal étudiant et apprenti (Loi du 18 décembre 2016) 

La nouvelle loi fiscale comprend deux mesures :  

1. l'actuelle « exonération des ressources » dont bénéficient les jobistes étudiants sur les revenus résultant 

d’un contrat de travail étudiant, est à partir de l’exercice d’imposition 2018 élargie aux étudiants-

indépendants et aux apprentis en formation en alternance. Ainsi, ces étudiants et apprentis peuvent rester 

plus longtemps à charge de leur(s) parent(s). Voir aussi note explicative DOC54 2143/001, p. 11. 

2. à partir de l’exercice d’imposition 2018, les revenus de l’étudiant-indépendant ne rentrent plus en ligne 

de compte pour le crédit d'impôt lié aux activités à faible revenu de l'art. 289ter CIR 92.. 
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